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-— Revue parlementaire; discussion de l'Adresse 

à la Chambre des pairs. 

CHAMBRE SES DÉPUTÉS. 

La Chambre des députés a entendu aujourd'hui la lec-

ture du projet d'Adresse en réponse au discours du Trône. 

En voici le texte : 

« Sire, 

« Depuis notre dernière session, une heureuse récolte a dissi-
pé les craintes et soulagé les maux qui pesaient sur notre pa-
irie. La France, pour son courage, méritait cette faveur du 
ciel. Jamais en de telles circonstances l'ordre public n'avait été 
si généralement maintenu. Les populations ont compris que la 
liberté des transactions était le plus sûr remède à leurs souf-
frances. Le zèle inépuisable de la charité privée a fécondé les 
saprifiçes de la fortune publique. Notre commerce s'est garan-
ti par sa prudence, sinon de pénibles atteintes, du moins des 
c Miami tés qui ont frappé d'autres Etats. Nous nous félicitons 
avec Votre Majesté de toucher aux termes de ces épreuves dont 
le souvenir nous restera comme une expérience rassurante ei 
un salutaire avertissement. 

<> Notre concours vous est assuré pour mener à fin les grands 
travaux publics que nous avons entrepris. Il importe à la 
puissance et à la prospérité du pays, au développement de 
notre industrie et aux progrès de notre agriculture que cette 
grande œuvre s'accomplisse; mais, tout en continuant à lui 
consacrer de suffisantes ressources, nous veillerons avec une 
économie de plus en plus sévère à maintenir dans nos budgets 
les prévisions sur lesquelles repose l'avenir de nos finances, et 
à rétablir enfin un équilibre complet et réel... (mouvement gé-
néral d'adhésion) dans les recettes et les dépenses, première 
condition de la force et de la sécurité d'un Etat, (Très bien! 
très bien ! ) 

» Le projet de loi qui nous est proposé pour réduire le 
prix du sel et alléger la taxe des lettres dans la mesure com-
patible avec la situation de nos finances, sera l'objet de notre 
sollicuudè et de nos sérieuses méditations. 

» «ous espérons que celte session sera remplie par d'utiles 
et importans travaux. Déjà, des projets de loi sur l'instruction 
punique, sur le régime dee prisons, sur nos tarifs de douanes, 
sont soumis a nos délibérations; vous nous annoncez d'autres 

rojets sur diverses matières non moins digne d'examen, sur 
■es biens mmmi, ,,„,,„ i. ..<_.- ,.. • ° ' 
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moraux et matériels du pays. Par cette union, Sire, nous main-
tiendrons l'ordre social et toutes ses conditions ; nous garan-
tirons les libertés publiques et tous leurs développemens. Nos 
tre Charte de 1830, par nous transmise aux générations qui 
nous suivent, comme un inviolable dépôt, leur assurera le 
plus précieux héritage qu'il soit donné aux nations de recueil-
lir, l'alliance de l'ordre et de la liberté. » 

— Un procès dans lequel figure le nom de M. le mar-

quis de La Piochejaquelein, et dont nous avons parlé dans 

la Gazette des Tribunaux du 16 janvier, a été l'objet 

d'un incident. / 

M. le président a donné lecture à la chambre d'une let-

tre de M. le marquis de La Rochejaquelein, ainsi conçue : 

Paris, le 16 janvier 1848. 
Monsieur le président, 

Je viens de lire à l'instant même dans la Gazelle des Tribu-
naux d'aujourd'hui 16 janvier, un incident nouveau d'un pro-
cès indigne qui m'est intenté ; les spéculateurs de scandales 
se sont divisés en deux bandes. 

La première, poursuivie par M. le comte de Mac Carthy et 
par moi, a invoqué la loi de 1819 qui autorise à demander un 
sursis en déposant une plainte et en provoquant une instruc-
tion. 

L'instruction se fait sur cette plaite, c'est la loi; je la res-
pecte et j'attends. 

La seconde qui, après nous avoir attaqués par une assigna-
tion directe et s'être retirée devant le Tribunal quand nous 
étions prêts à répondre, a spéculé, en gagnant du temps, sur 
le scandale d'une demande de poursuites adressée à la Cham-
bre. 

En effet, dans un procès d'hier, 1 ;> janvier, dans lequel je 
ne figurais pas, un sieur Lavelle, déjà bien connu, a excipé de 
ma qualité de député pour dire qu'il ne pouvait plus me pour-
suivre sans autorisation. 

Le Tribunal a du lui en donner acte. 

Je viens au-devant d'une pareille demande, qu'elle doive 
être suivie ou non, et je vous prie, M. le président, de supplier 
la Chambre de vouloir bien m'accorder la permission de ré-
pondre aux odieuses accusations dirigées contre moi, parce 
que j'ai préféré l'éclat d'un procès à la honte d'une lâcheté. 

Nos lois sont si singulières que la citation directe étant un 
moyen plus prompt qu'une instruction judiciaire, si active 
qu'elle puisse être, je peux me trouver k la fois sous le coup 
de cette double jurisprudence avant que i'instriiction*tjudiciaire 
soit terminée. 

» Ces hommes, en séparant leur action, ont réalisé leurs 
menaces dédaignées. 

> Le scandale y gagne, le but est atteint, la justice en doit 
être embarrassée; mais il y a pour moi une telle obligation 
d'honneur à en finir au plus vite avec de pareilles gens, que 
mon impatience domine mon mépris. 

) Je demande donc à fa Chambre des députés de m'aceor 
der immédiatement le droit de me défendre pour solliciter à 
mon tour des Tribunaux la réparation qui m'est duè, et qui 
certes ne pourra jamais être un équivalent. 

» J'ai Thomieur d'être, Monsieur le président, votre très 
humble serviteur, 

Marquis DE LA ROCHEJAQUELEIN. 

Après cette lecture, M. le président a dit que, d'après 

les précédons de la Chambre, la demande de M. de La Ro-

chejaquelein serait renvoyée aux bureaux et examinée par 
eux jeudi avant la séance publique. 

— C'est aussi jeudi prochain que sera fait le rapport 

sur l'élection de M. Richond des Brus. 

Dans cette même séance, M. Odilon Barrot adressera 

des interpellations au ministère au sujet de l'affaire Petit. 
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TRANSACTION. — INTERPRÉTATION. — POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE 

DES TRIBUNAUX. 

Les transactions doivent être renfermées dans leur objet, 
c'est à-dire qu'on ne peut les étendre au-delà du différend 
qu'elles sont destinées à régler. (Arrêt du 20 juin 1811, cham-
bre des requêtes.) Si donc une Cour royale, après avoir dé-
terminé le véritable pointqui faisait la difficulté sur laquelle 
les parties ont transigé, faisait porter la transaction sur un 
objet étranger à cette difficulté, sa décision ne serait pas à 
l'abri de la censure de la Cour de cassation par cela seul 
qu'il serait par elle déclaré en fait que la transaction s'ap-
plique à cet objet. Mais lorsqu'il ne s'agit que de déterminer 
le sens des stipulations renfermées dans une transaction, les 
Tribunaux exercent la p'énitude de leur droit d'interpréta-
tion. Dans ce cas la transaction doit être assimilée à une con-
vention ordinaire quant au pouvoir discrétionnaire d'interpré-
tation qui appartient aux juges du fond. 

Ainsi il a pu être jugé qu'un breveté qui s'était engagé par 
une transaction passée entre lui et un autre inventeur du même 
procédé, à payer à celui-ci un droit de 10 pour cent sur le 
prix de tout appareil qu'il fabriquerait pour l'étranger^de-
vait tenircompte de ce droit pour tous les appareils destinés 
à l'étranger, soit qu'ils fussent fabriqués dans ses ateliers en 
France ou dans ceux qu'il pourrait établir hors du territoire 
français. Une telle décision ne blesse en rien le caractère fon-
damental de la transaction; elle ne fait qu'expliquer le sens 
d'une de ses dispositions, et, par là, elle échappe à la censure 
de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoiuet sur les 
conclusions conformes de M.Glandaz, avocat-général. Plaidant, 
M

c
 de Verdière. (Rejet du pourvoi des sieurs Cail et Derosne.) 

JUGEMENT. — LÉGALITÉ. — ASSISTANCE DU JUGE. 

Un jugement auquel a concouru un magistrat qui n'avait 
pas assisté aux précédentes- audiences, où les conclusions des 
parties avaient été prises, et devant lequel ces conclusions 
n'ont pas été reprises lors du jugement définitif, est nul aux 
termes de la loi du 20 avril 1810. 

Admission, en ce sens, du pourvoi de la compagnie d'assu-
rance contre l'incendie, dont le siège est à Dijon, au rapport 
de M. le conseiller Pécourt, et sur les conclusions conformes 
de M. l'avocat-général Glandaz; plaidant, M' Delachère. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ©E CASSATION (chambre des requêtes) 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 17 janvier. 

CLÔTURE DES PLAIDOIRIES. — OBSERVATIONS. 

DÉFENSE. 
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N'est-ce pas violer le droit de défense que de rejeter, après 
les plaidoiries closes, mais avant le jour fixé pour entendre 
le ministère public, un mémoire intitulé : Dernières observa-
lions, par lequel l'une des parties croit devoir compléter les 
éclaircissemens nécessaires pour mettre les juges en état de 
statuer en pleine connaissance de cause '? 

La Cour royale de Rouen avait, dans un procès où s'agitait 
la question de savoir si un testament ne devait pas être an-
nulé pour cause de démence du testateur, rejeté un mémoire 
intitulé : Dernières ôbservtilions do la partie qui attaquait le 
testament, sous le prétexte, d'une part, que les plaidoiries 
avaient été déclarées clauses et. l'affaire renvoyée à jour fixe 
pour entendre les conclusions de M. l'avocat-général, et, d'au-
tre part, que ce mémoire n'était qu'une duplique èerile faite 
pour remplacer la duplique verbale qui n'avait pas été accor-
dée à l'avocat. 

Le pourvoi répondait que les plaidoiries n'étaient pas léga-
lement closes^ puisque le ministère public n'avait pas été en-
tendu ; mais que le ministère public eût-il même donné ses 
conclusions, il n'aurait pas été interdit pour cela aux parties 
ou à l'une d'elles de fournir, avant la prononciation de l'arrêt 
et sauf aux juges à y avoir tel égard que déraison, des éclair-
cissemens et des justifications à l'appui de leurs conclusions 
précédemment prises. (Art. 87 du décret du 30 mars 1808, 
art. 111 du Code de procédure, arrêt du 9 juillet 1838, Dal-
loz, 1838, 1,271.) 

Le pourvoi 'ajoutait que si cette production était légalement 
admissible après l'audition du ministère public, elle l'était à 
plus forte raison dans le temps antérieur. Le rejet du méuipire 
intitulé : Dernières observations du demandeur en nullité du 
testament litigieux, constituait donc dans son opinion une 
violation du droit sacré de la défense. 

M. le procureur-général Dupin a conclu à l'admission du 
pourvoi et la Cour a rendu arrêt en ce sens sur la plaidoirie 
de M* Ripault. (Les époux Levacher contre Lemelle et autres.) 

NAVIRE.—ASSURANCE. — INAVIGABILITÉ. —DÉLAISSEMENT. 

Lorsque l'inavigabilité d'un navire est le résultat de sa vé-
tusté, et non des fortunes de mer; lorsqu'il est constaté que 
les causes de cette inavigabilité sont antérieures au voyage 
pour lequel l'assurance avait eu lieu, et procèdent d'un vice 
propre du navire, le délaissement ne peut être admis; ces 
constatations de fait sont dans le domaine exclusif des Cours 
royales. Les certificats de visite, délivrés au moment du dé-
part, ne forment pas une preuve jurisel dejure, du bonéiatde 
navigabilité du navire. Ils ne peuvent être considérés que 
comme constitutifs d'une simple preuve juris, qui doit céder 
à la preuve contraire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-génétial Glandaz; 

COUR ROYALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 17 janvier. 

FRAIS DE PREMIER PAVAGE. CONTESTATION Il'UX PROPRIÉ-

TAIRE RIVERAIN. COMPÉTENCE. 

Les Tribunaux administratifs sont seuls compètens pour con-
naître des contestations élevées par les propriétaires riverains 
contre la taxe mise à leur charge des frais de premier pa-
vage des rues ne faisant pas partie des grandes roules. 

L'administration de la ville de Paris a'établi, entre la rue 
de Glicby et la rue Blanche, la rue Moncèy, pour laquelle elle 
a dù acquérir de M"" la comtesse de la Galissonnière un vaste 
terrain, dont le prix a été fixé par le jury à 13,000 francs, 
considération prise de ce que M"" de la Galissonnière obtenait 
une façade de 71 mètres sur la rue nouvelle. La ville ayant 
réclamé de M

mc
 de la Galissonnière 3,2-42 fr. pour frais de 

premier pavage, cette dernière a fait assigner la ville devant 
le Tribunal de première instance, et soutenu que la taxe du 
premier pavage devait rester à la charge du budget muni-
cipal. 

Le Tribunal a rendu, le 3 juillet 1846, le jugement suivant: 

« Le Tribunal, 

» Attendu qu'aux termes de l'article 44 de la loi du 18 juil-
let 1837 sur l'administration municipale, les taxes particu-
lières dues par les habitansou propriétaires en vertu des lois 
et des usages locaux sont réparties par délibération du obn-
seil municipal approuvée par le préfet, et que ces taxes sont 
perçues suivant les formes établies pour le recouvrement des 
contributions publiques; 

« Attendu que les lois de finances mettent à la charge des 
propriétaires riverains les frais de premier pavage et les con-
tributions publiques; 

» Attendu qu'en matière de contributions publiques les 
conseils de préfecture sont seuls compétens pour connaître des 
contestations soulevées par les propriétaires; 

» Qu'en présence de l'article 44 de la loi du 18 juillet 1837, 
il y a même raison de décider à 
latives aux frais de pavage, 

» Se déclare incompétent; 
» Renvoie la cause et les parties devant 

vent en connaître. »s 

des contestations re-

les juges qui doi-

Appel. M' de Lainbei leric, avocat do M'"" de la Galissonniè-
re, soutient qu'il ne suffit pas que la loi ait assimilé les frais 
dépavage aux contributions publiques pour que les contesta-
tions relatives aux pavages appartiennent à la même juridic-
tion. Dans l'espèce, il ne s'agit pas d'une de ces demandes en 
décharge ou réduction de taxe que la loi du 28 pluviôse au 
VIII défère au conseil de préfecture ; il s'agit d'une contesta-
tion sur la légalité et l'application de la loi ; la question est de 
savoir si la taxe est due, non d'une question de répartition 
ou de perception. 

La Cour royale de Rennes a, par arrêt du 28 avril 1845 

décidé, dans une espèce semblable, que les Tribunaux ordi-
naires étaient seuls compétens. Il est vrai qu'un conflit ayant 
été élevé dans cette cause (conflit que la Cour avait ignoré) et 
l'affaire ayant été en conséquence portée au Conseil d'Etat' ce 
Conseil a statué contrairement à l'arrêt. Mais les motifs et l'au-
torité de l'arrêt n'en subsistent pas moins. 

La Cour, sur la plaidoirie de M« Boinvilliers, et conformé-
ment aux conclusions de M. l'avocat-général Rresson 
nonce en ces termes : a pro-

« La Cour, 

» Considérant qu'aux termes de l'avis du conseil d'Etat du 
2,J mars 180/, rendu en interprétation de la loi du 11 frimai-
re an VII, les préfets peuvent autoriser la dépense du pavage 
des rues qui ne font pas partie des grandes routes à la charge 
des propriétaires riverains ; qu'il no peut appartenir aux Coure 
et t ribunaux de reformer les décisions de l'autorité adminis-
trative prises dans le cercle des attributions qui lui sont con-
férées par la loi ; 

» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers iuses-
» Confirme. » 

COUR ROYALE DE PARIS (4
e
 chambre) 

Présidence de M. Poultier. 

■^udie^^^^itç^embre, 4 et 11 décembre 

TESTAME 

La dona 

NULLITÉ. — RÉVOCATION. 

DE VOLONTÉ. 
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tament antérieur lorsque cette donation eslnulle pour défaut 

d'acceptation des donataires en temps utile et qu'elle ne ren-
ferme pas une clause expresse et spéciale de révocation des 
dispositions antérieures. 

Pareille donation, qui n'est à proprement parler qu'un projet 
de donation, ne peut être assimilée à l'aliénation nulle dent 

parle l'article 1038 du Code civil, car il ne peut en résulter 
^aucune dépossession du donateur au profil du donataire, ni 

la certitude d'un changement de volonté de la pari du pre-
mier. (Art. 932, 1037 et 1038 du Code civil.) 

M. Delarue père est décédé dans l'arrondissement de 

Troyes le 14 janvier 1846, laissant un testament en date 

du 9 juin 1840, par lequel il léguait à sa veuve le quart de 

sa fortune en usufruit, distribuant le surplus de la quotité 

disponible à ses enfans et petits-enfans. 

Cependant, par ce testament, il réduisait M
m

" veuve 

Roger, l'une de ses filles, à sa part héréditaire, et il trans-

portait la quotité disponible afférente à cette part à sa pe-

tite-fille, Mélina Roger, aujourd'hui M
n,e

 Pelille. 

Plus tard et à la date du 5 novembre 1845, M. et M"" 

Delarue père et mère, firent sous forme de donation, une 

démission de biens à charge d'une rente annuelle et via-

gère en faveur de tous leurs enfans et petits enfans. M
m

* 

Roger, réduite à sa légitime dans le testament, se trouvait 

comprise dans cette donation qui en son absence fut ac-

ceptée pour elle par un étranger se disant son mandataire 

verbal, et s'obligeant à rapporter dans la huitaine la rati-

fication de la* mandante. 

Lel4 janvier 1846,M. Delarue père décéda avant la ratifi-

cation de M
me

 veuve Roger; d'un autre côté M
me

 veuve 

Delarue mère, immédiatement après la clôture de l'inven-

taire, révoqua pour ce qui la concernait la démission de 

biens qu'elle avait consentie au profit de M
me

 veuve Roger 

sa fille, mais la veille de cette révocation M™' veuve Roger 

avait, par acte authentique, accepté la donation dont s'agit, 

et notifia cette acceptation le lendemain de la révocation. 

C'est dans ces circonstances qu'une demande en compte, 

liquidation et partage, et en délivrance des legs renfermés 

dans le testament du 14 janvier 1840, fut formée par M"" 

Delarue mère, contre M
me

 veuve Roger et les autres enfans 

et petits-enfans. Cette demande était fondée sur ce que la 

donation étant nulle à plusieurs titres, le testament devait 

alors recevoir sa pleine et entière exécution. Du consente-

ment de tous les légataires, à l'exception de M
m

" veuve 

Roger, qui fit défaut, elle fut accueillie par jugement du 

Tribunal civil de Troyes, qui ordonna l'exécution pure et 
simple du testament du 9 juin 1840. 

M
me

 veuve Roger a interjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M" Railleul a soutenu que, même en 

admettant la nullité de la donation de 1845, faute d'ac-

ceptation ou de ratification par M
m

" veuve Roger avant le 

décès de son père, cette donation n'avait pas moins eu 

pour effet d'entraîner, aux termes de l'article 1038 du 

Code civil, la révocation du testament antérieur. A l'appui 

de cette thèse, l'avocat a invoqué une doctrine et une ju-

risprudence constante, notamment deux arrêts, l'un de la 

Cour de cassation, du 25 avril 1825; l'autre, de la Cour 

de Lyon,, du 26 mai 1826 (Dalloz, 1825, 1™ partie, page 

285 ; Dalloz, 2
E
 partie, page 49), qui tous deux ont fait ap-

plication de ces principes. 

L'avocat s'attache ènsuite à démontrer qu'il y avait 

dans tous les cas incompatibilité entre le testament et la 

donation, puisque les parts attribuées aux uns et aux 

autres dans ces deux cas n'étaient pas les mêmes. Vaine-

ment, dirait-on, que le testament et la donation sont faits 

en faveur des mêmes personnes, et que dès lors il n'y a 

pas changement de volonté, il suffit de faire observer que 

les conditions, les charges, les attributions de lots, sont en-

tièrement différentes, et ces modifications suffisent pour 

caractériser l'incompatibilité qui entraîne la caducité d'un 

testament antérieur et la révocation qui s'attache à tout 

acte manifestant un changement de volonté de la part du 
testateur. 

Dans l'intérêt de M
me

 V
e
 Delarue et des autres légatai-

res, M* Loiseau a soutenu que la donation de 1845 nulle 

par défaut d'acceptation en ce qui concernait M Delarue 

père et d'acceptation en temps utile en ce qui concernait 

M
me

 Delarue mère n'avait pu porter la moindre atteinte au 

testament de 1840. D'abord, a dit l'avocat, il faut écarter 

l'objection d'incompatibilité ; car cette objection suppose 

deux dispositions valables, ce qui ne se rencontre pas dans 

la cause. La seule difficulté possible est dans la révoca-

tion ; or, il résulte de la combinaison des articles 1035 et 

suivans du code civil que la révocation suppose un acte 

valable au moins en la forme , mais dont la nullité serait 

jirononcée plus tard en raison de circonstances indépen-
dantes des formalités essentielles. 

Aussi, la jurisprudence décide-t-elle tous les jours qu'un 

testament, nul en la forme, ne peut révoquer un testament 

antérieur-, il doit en être de même, et à plus forte raison de 

la donation dont la validité est rigoureusement soumise à 

l'accomplissement de certaines conditions légales, et en 

particulier, d'une acceptation. Sans acceptation, il n'y a 

ni contrat, ni donation, mais seulement une offre, un pro-

jet de donation, nne pollicitation ; il n'y a pas seulement 

un acte nul mais un acte sans existence, ce qui est nul ne 

peut produire d'effet légal. Prise à la lettre, la disposition 

de l'article 1038 du Code civil, conduirait à dire que la 

nullité de l'aliénation, quel qu'en soit le motif, qu'elle 

tienne au dol, à la fraude, à l'erreur, n'aurait pas moins 
force réveatoire, ce qui n'est pas admissible. 

La loi suppose que l'aliénation a reçu sa pleine et en-

tière exécution, et que plus tard les biens font retour à 

celui qui a aliéné ; dans ce cas seulement il y a une mani-

festation légale d'un changement de volonté, et dès lors 

révocation. Il en est de même pour la donation, si, valable 

en la forme, elle tombe plus tard pour survenance d'en-

fans, ingratitude ou inexécution des conditions, la révoca-

tion n en aura pas moins lieu, parce que l'acte était régu-

lier et manifestait légalement une volonté «ontraire de la 

part du donateur. Enfin la donation ne contient pas de 

clause formelle de révocation, ce qui existait dans l'es 
pece jugée par l'arrêt de Lyon du 26 mai 1826. 

M. l'avocat-général Rabou a conclu à la réformation 

du jugement, il a soutenu le système présenté dans l'inté-

rêt de l'appelante, en l'appuyant de moyens nouveaux et 
de considérations nouvelles. 

Mais contrairement à ses conclusions, la Cour a rendu, 
un arrêt dont voici les motifs de droit : 
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« La Cour, 
» Considérant que si l'article 1038 du Code civil dispose 

« que toute aliénation, celle même par vente avec faculté de 
si rachat ou par échange que fera le testateur de tout ou par-
>> tie de la chose léguée, emportera la révocation du legs pour 
3> tout ce qui a été aliéné, encore que l'aliénation postérieure 
•» soit nulle et que l'objet soit rentré dans la main du lesta-
« teur, » et si la doctrine et la jurisprudence ont considéré 
comme une aliénation la donation entre vifs faite par le tes-
tateur de la chose antérieurement léguée par lui, il faut re-
conuaitre toutefois que la loi n'a voulu attacher les effets de 
la révocation qu'à une aliénation réellement opérée, d'où l'on 
peut induire avec certitude le changement de volonté du tes-
tateur et sa persévérance dans ce changement; 

« Considérant qu'il n'en peut pas être de même d'un simple 
projet d'aliénation manifestée par le testateur tel que l'acte 

dont s'agit dans la cause; 
« Considérant que cette interprétation n'est nullement en 

contradiction avec les dispositions de l'article 1038, qui attri-
buent même à une aliénation nulle de la chose léguée le pou-
voir de révoquer le legs antérieur ; 

» Qu'en effet, de ce que l'aliénation aura été postérieure-
ment déclarée réelle soit par l'incapacité d'une des parties 
contractantes, soi t par toute autre cause reconnue depuis l'acte, 
il n'en résultera pas moins que le testateur avait eu l'intention 
d'aliéner et avait effectivement aliéné la chose précédemment 
léguée, puisque l'article 1038 en supposant la rentrée de l'ob-
jet dans ses mains, implique nécessairement qu'il s'en était 
dessaisi et que la transmission en avait été opérée. 

ii Mais considérant que jusqu'à ce que cette transmission 
ait eu lieu, il est vrai de dire qu'il n'y a pas eu aliénation 
consommée, et que par conséquent le signe auquel la loi re-

connaît l'inteution de révoquer n'existe pas ; 
ii Considérant qu'aux termes de l'article 932 du Code civil 

« la donation entre-vifs n'engage le donateur et ne produit au-
cun effet que du jour qu'elle a été acceptée en termes exprès» ; 

» Qu'il suit de là qu'une donation non acceptée n'est pas 
un acte complet; que si elle indique de la part du donateur 
une intention favorable au donataire, elle ne reçoit sa perfec-
tion que par l'acceptation dece^dernier; que jusque-là elle n'est 
qu'un projet qui n'a opéré aucune transmission et que le dona-

teur est maître de retirer à son gré; 
» Considérant, dès lors, qu'une donation non acceptée ne peut 

être considérée comme une aliénation, même nulle, dans le 
sens de l'art. 1038, puisqu'il n'a pu en résulter aucune dépos-
session du donateur au profil du donataire ; 

» Que, d'ailleurs, l'acte du o novembre 1845, en l'admet-
tant comme acte authentique, ne contient pas de révocation 

expresse du testament ; 
» Confirme. » 

COUR ROYALE DE LYON (2* ch.). 

Présidence de M. Sauzet. 

Audience du 23 décembre. 

MINES. — PROPRIÉTAIRE DE LA SURFACE.— TRAITÉS PARTICU-

CUUERS. — NULLITÉ. 

L'acte antérieur à la loi du 21 avril 1810 par lequel des pro-

priétaires de surface règlent leurs droits de redevance, est 

valable après la promulgation de celle loi dans le rapport 

des propriétaires entre eux. 

Un pacte de celte nature ne peut atteindre les successeurs du 

propriétaire qui y fut partie, lorsqu'ils ne sont aux droits 

de ce dernier qu à titre onéreux et particulier, et que leur 

contrat d'acquisition ne contient aucune clause spéciale à 

cet égard. 

Jean-Baptiste Olléon, Jean-François Lyonnet, les mariés 

Novet et Ciron frères étaient propriétaires par indivis du 

tréfonds se trouvant sous un tènement de terre et bois ap-

pelé Davèze, de la contenance, d'environ trois hectares, si-

tué sur les communes d'Outre-Furens et de Saint-Jean-

Bonnnefonds. Pierre-Antoine Robert était propriétaire au 

même lieu de la surface et du tréfonds d'un tènement de 

bois et terre limitrophe à celui ci-dessus et d'une conte-

nance à peu près égale. 
Par acte sous-seings privés en date du 30 mai 1808, en 

registre, lesdits Olléon, Lyonet, Novet et Ciron frères ont 

cédé aux sieurs Chavanne, Giron fils, Oriol et Seux, le 

droit d'extraire, jusqu'à épuisement, la houille pouvant se 

trouver sous les deux tènemens ci-dessus énoncés. 

Cette cession a été faite moyennant diverses conditions 

imposées aux Chavanne et consorts, et notamment moyen-

nant une redevance que les cédans se rendent commune 

jusqu'à leur épuisement, fixée à cinq centimes par benne 

de péra ou grêle ; il a été dit que le sieur Robert aurait les 

dix vingtièmes de cette redevance, et que les dix autres 

vingtièmes seraient partagés entre les autres cédans dans 

des proportions qu'il est inutile de rappeler ici. 

L'extraction autorisée par le traité a commencé immé-

diatement et s'est continuée après la loi du 21 avril 

1810, en vertu de permissions provisoires accordées par 

le préfet de la Loire, jusqu'à l'octroi fait par ordonnance 

royale, à la compagnie des mines de fer, le 4 novembre 

1824, de la concession dite des mines de Terre-Noire, qui 

comprend le périmètre faisant l'objet du' traité. 

Les immeubles du sieur Pierre-Antoine Robert, ayant 

été saisis à la requête de ses créanciers, ont été adjugés, 

le 7 août 1833, en l'audience des criées du Tribunal de 

Saint-Etienne, à M. Raverot, agent de change. 
L'adjudication comprend spécialement le tènement de 

terre et bois énoncé dans le traité du 30 mai 1808, avec 

toutes les aisances et dépendances, sans aucune exception 

ni réserve. 
! * Les consorts Lyonnet, Giron, Novet, s'étant pourvus 

contre la compagnie des mines de fer en résolution des 

traités antérieurs à la concession, ont appelé, soit en pre-

mière instance, soit en appel, en assistance de cause dé-

claration de jugement commun, M. Raverot, adjudica-

taire des biens du sieur Robert, aussi copropriétaire, 

suivant eux, des droits de surface. 
Les prétentions des consorts Lyonnet ont été repous-

sées par jugement rendu en ce Tribunal, le 29 août 1835, 

confirmé'en appel par arrêt de la Cour royale de Lyon du 

24 février 1837. 
Ces jugement et arrêt ont été rendus par défaut de pré-

sentation contre M. Raverot. 
Les 10 et 14 mars 1840, les sieurs Beaugelin et Prodon 

se sont pourvus pardevant ce Tribunal contre les consorts 

Giron au procès actuel, et contre M. Raverot, pour faire 

ordonner la licitation des tréfonds qu'ils prétendaient être 

indivis entre les parties. 
M. Raverot s'est présenté sur cette demande, et a fait 

sommation aux demandeurs de lui faire connaître le titre 

en vertu duquel ils prétendaient que les tréfonds sont in-

divis entre eux et lui. 
En réponse à cette sommation, Beaugelin et Prodon ont 

fait notifier à M. Raverot le traité du 30 mai 1808, et peu 

de temps après un désistement de leur demande, qui n'a 

été suivie que contre les autres parties assignées, et qui, 

au surplus, a été rejetée par jugementrendu en ce Tribu-

nal le 7 juin 1841, confirmé eu appel par arrêt de la Cour 

royale de Lyon, du 11 février 1842. 
"Par suite de mutations successives, la concession des 

mines de Terre-Noire est devenue la propriété de la compa-

gnie dite des mines de Terre-Noire et des hauts fourneaux 
de Jauon, qui depuis quelques années a repris l'exploita-

tion des mines d'Avèze, abandonnées depuis longtemps. 

Le 24 septembre 1845, les consorts Giron et autres de-

mandeurs ont fait signifier à la compagnie le traité du 30 
mai 1808, avec injonction de payer les redevances dues 
au propriétaire de surface, par suite de son exploitation, 

moitié entre leurs mains, et l'autre moitié à M. Raverot, 

quelle que soit du reste l'origine des extractions, et par ex-

ploits des 30 mars 1846 et 2 avril suivant, ont fait assi-

gner par devant le Tribunal de Saint-Etienne, soit M. Ra-

verot, soit le compagnie des mines de Terre-Noire et des 

hauts fourneaux de Janon, pour voir dire, savoir : la com-

pagnie, qu'elle sera tenue de verser entre leurs mains la 

moitié des redevances dues à raison de son exploitation du 

bois d'Avèze et eu égard aux anciennes propriétés Robert, 

conformément au traité du 30 mai 1808, sans préjudice 

au surplus des autres droits particuliers ou personnels aux 

demandeurs, et M. Raverot, qu'il sera tenu de souffrir 

cette prestation de redevance depuis l'extraction reprise, 

et tant qu'elle durera, de conformité aux engagemens 

existans. 
Ils ont motivé leur assignation non-seulement sur le 

traité de 1808, mais encore sur un autre traité consenti au 

mois de février 1819, avec la compagnie des mines de fer, 

qui aurait pris dans ce traité l'engagement de payer la re-

devance relativement au bois d'Avèze, dans les propor-

tions déjà réglées entre les intéressés. 
Les moyens respectifs ont été signifiés ; la cause a été 

plaidée à l'audience du 30 juillet dernier. 
Le 17 septembre 1846, le Tribunal après avoir entendu 

en ses conclusions M. Onofrio, substitut du procureur du 

Roi, rendit le jugement suivant : 

« Attendu que le traité du 30 mai 1808, passé entre les con-
sorts Robert, Olléon, Lyonnet, Giron et autres propriétaires, 
d'une part, et Chavanne et Giron fils, extracteurs, d'autre 
part, a non seulement pour objet la concession faite à ceux-ci 
par les premiers nommés du droit d'exploiter la houille pou-
vant exister sous leurs tréfonds situés au territoire du bois 
d'Avèze, mais encore la mise en communauté des produits de 
cette exploitation jusqu'à épuisement de la mine; 

» Attendu que si ce traité ne peut, sous la législation qui ré-
git aujourd'hui la matière des mines, avoir un effet valable 
en ce qui touche l'octroi fait par les propriétaires aux extrac-
teurs du droit d'exploitation, on ne saurait nier que sous le 
point de vue de la mise en société du produit de ces tréfonds, 
il n'ait conservé encore toute sa valeur; qu'en effet, la part du 
produit de l'exploitation de ce périmètre qui doit être payée 
par les exploitans aux propriétaires associés n'est autre chose 
que l'indemnité à laquelle le propriétaire de la surface a 
droit, aux termes des art. 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810, 
et les parties ont pu dès lors traiter sur cette indemnité ainsi 
et delà même manière qu'elles l'ont entendu ; 

« Attendu qu'en traitant le 30 mai 1808, les parties ont agi 
dans la persuasion que les principes de la législation de 1791 
sur les mines continueraient de les régir ; et ils paraissent 
être d'autant plus fondés à le penser, que le Code civil, tout 
récemment promulgué, corroborait ces principes; 

« Attendu qu'en lisant attentivement cet acte du 30 mai 
1808, on voit que les propriétaires contractuels qui établis-
saient entre eux une communauté de produits de leurs mines, 
étaient dans l'intime conviction que l'exploitation qu'ils ve-
naient de concéder à Chavanne et Giron fils, durerait jusqu'à 
leur entier épuisement, et qu'il ne pouvait ainsi y avoir au-
cune lésion pour eux dans le fait de l'exploitation qui aurait 
peu sous les fonds des uns plutôt que sous les fonds des autres; 

u Attendu que l'intention que les parties ont eue à cette épo-
que est manifeste et que les magistrats, appelés à prononcer 
sur le mérite de l'acte du 30 mai 1808, doivent, suivant les 
prescriptions de la loi, rechercher quelle a été leur intention 

en le souscrivant ; 
» Attendu toutefois, que tout en déclarant valable ce traité 

en ce qui touche les demandeurs et le défendeur principal au 
procès, il se présente une autre question, celle de la pres-
cription décennale opposée par ce dernier ; 

» Attendu en effet que Raverot est resté adjudicataire des 
biens saisis au préjudice de Robert, par sentence de ce Tribu-
nal, à la date du 7 août 1833, et que les demandeurs ne se 
sont pourvus contre lui qu'en 1846, c'est-à-dire plus de dix 

ans après l'adjudication ; 
« Qu'il n'est en aucune manière établi que M. Raverot ait 

alors eu connaissance du traité du 30 mai 1808 ; 
» Que le cahier des charges ni aucun acte de la procédure 

en expropriation n'en fait mention ; 
» Que^Raverot avait donc juste titre et bonne foi pour 

prescrire ; 
» Que la connaissance qu'il en aurait postérieurement pu 

avoir, ne pouvait, aux termes de l'art. 2269 du Code civil, lui 

être opposée ; 
» Attendu que la prescription a donc valablement couru à 

son bénéfice par les demandeurs, qui n'ont tait valoir aucune 

exception contre ce moyen ; 
» Par ces motifs, le Tribunal jugeant en premier ressort et 

matière ordinaire, prononce que les demandeurs sont pure-
ment déclarés non recevables et mal fondés dans leur action 
les en déboute et les condamne aux dépens, tant envers Ra-
verot qu'envers la compagnie des mines et hauts fourneaux de 

Jatioii. » 

JUSTICE CRIMINELLE porté à la connaissance des accusés par l'organe de l'i
nte 

prête. Les trois condamnés se sont pourvus en révision 

Sur l'appel, la Cour a statué en ces termes .-

« Sur les conclusions subsidiaires des appelans, 
« Attendu que la preuve offerte tendrait à établir l'existence 

d'un traité sous-seing privé, passé en 1819, entre Robert et 
la compagnie, sur la fixation des redevance; que cette preuve 
ne serait point relative, puisque l'existence de l'acte prouvée, 
il resterait encore à en établir les clauses spéciales et surtout 
la sincérité des signatures qui y auraient été apposées ; que 
fût-il démontré que cet acte fût sincère, et qu'il reproduisît la 
stipulation de celui de 1808, la preuve demandée est d'autant 
plus inutile que ce second acte n'aurait pas d'autre efficacité 
que le premier, qui n'est pas dénié ; 

» Sur le fond ; 
» Attendu que si l'acte du 30 mai 1808 a pu être annulé 

dans le rapport des propriétaires de surface aux extracteurs, 
comme incompatible avec le nouveau système de conee&sions 
générales établi par la loi du 21 avril 1810 sur les mine», i 
n'en est pas de même dans le rapport de ces propriétaires en 
tre eux quant à leur convention de partager la redevance jus 
qu'à épuisement de la houille sous leurs terrains respectifs, 
convention qui n'est prohibée par aucune des dispositions dé 
la loi précitée, et dont l'exécution était tout aussi praticable 
et facile sur la redevance à percevoir des concessionnaires, et 
subrogée à celle qui avait été stipulée dans l'origine avec les 
extracteurs évincés; 

» Mais qu'un pacte de cette nature, valable entre les par-
ties contractantes et leurs successeurs à titre universel, n'em-
portait aucune affectation réelle de leurs immeubles, et n'en 
peut par conséqueut atteindre les détenteurs à titre onéreux 
et particulier, qu'en vertu d'une clause spéciale et formelle; 

» Attendu que rien de semblable ne découle, ni de la sen-
tence d'adjudication du 7 août 1833, .qui a transmis à Raverot 
des immeubles déterminés, vendus sur rabais, avec tous les 
droits qui y étaient inhérens, ni de l'action intentée par les 
Lyonnnet et consorts à la compagnie des mines de la Loire, 
aux fins de résiliation, à défaut de reprise des travaux d'ex-
ploitation, ni de leur demande en licitation entre eux de leurs 
immeubles ; instances dans lesquelles aucunes conclusions 
n'ont été prises contre Raverot, et où rien n'a été statué avec 
lui ; et que les faits d'exécution antérieurs à l'adjudication 
tranchée à son profit et personnels à Robert ne peuvent lui 
être opposés ; 

u Et, adoptant, au surplus ; 
» La Cour, sans s'arrêter à la preuve subsidiaire offerte par 

les appelans, laquelle est rejetée comme inutile et frustratoire, 
et statuant au fond, dit qu'il a été bien jugé par la sentence 
dont est appel, mal et sans griefs appelé ; ordonne, en consé-
quence, que ce dont est appel sortira effet; les appelans con-
damnés en l'amende et aux dépens, même en ceux de la com-
pagnie des minos, à laquelle le présent arrêt est déclaré 
commun, sous le bénéfice de ses offres de délivrer les redevan-
ces à qui par justice sera ordonné. » 

(Plaidans, MM Perraset Vincent, avocats, assistés de M" Ar-
daillon et Chapuis, avoués.) 

DIVISION DE CONSTANTINE (Algérie). 

//• Conseil de guerre, séant à Bône. 

Présidence de M. Boyer, lieutenant-colonel au 3' régiment 

de spahis. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

MEURTRE PAR UN MARI SUR L'A .MANT DE SA FEMME. — 

MOEURS ARABES. — CINQ ACCUSÉS. — COMPLICITÉ. 

Le 3 janvier 1848, cinq individus de la tribu des Beni-

Fougal, cercle de Guelma, comparaissaient devant le Con-

seil de guerre, séant à Bône, sous l'accusation de meurtre 

et de complicité de meurtre, sur la personne de Sadi-ben-

Mohammed, Arabe de la même tribu. C'était les nommés 

Aamer-ben-Ahmed. principal accusé, Ali-ben-Ahmed, son 

frère, Mobammed-ben-Bouras, Messaoud-ben-Ech-Check, 

et Saad, nègre esclave dans la tribu. 
Le meurtre avait été commis dans les circonstances sui-

vantes : 
Ali, Mohammed et Messaoud, revenant de couper du 

bois, aperçurent de loin, en rentrant au douar, Boum-Sad, 

femme de Aamer, qui, sortant de son gourbi, se dirigeait 

vers un fourré situé dans le voisinage. Ils conçurent des 

soupçons, s'approchèrent sans être vus, et suprirent, di-

rent-Us, Houm-Sad en flagrant délit avec Sadi. Ils se jetè-

rent sur eux, les saisirent et les firent entrer dans le gourb i 

de Aamer, qui était alors absent. Là, ils se font apporter 

par le nègre Saad, qu'ils trouvent près du gourbi, une chaî-

ne à entraver les mulets, en lui disant qu'ils veulent atta-

cher un voleur. Ils se servent de cette chaîne pour lier en-

semble Sadi et Houm-Sad. Cela fait, Mohammed-ben-

Bouras est dépêché pour avertir Aamer, le mari, et lui an-

noncer que sa femme a été surprise avec Sadi. 

Aamer revient au galop de son cheval, entre dans son 

gourbi d'où son frère Ali et les autres complices font sor-

tir quelques personnes qui s'y trouvaient à l'instant de 

leur arrivée. Aamer commence à essayer à coups de pierre 

d'écraser la tête de Sadi, enfin il prend son fusil et le lui 

décharge entre les deux épaules. Le cadavre est aussitôt 

traîné dehors. Le nègre Saad saisit un moment favorable, 

et détache la malheureuse Houm-Sad, qui s'enfuit et va se 

jeter dans les bras ducheik, accouru au bruit, et se met 

sous sa protection. 

Ces détails sont donnés par les accusés eux-mêmes qui, 

loin de s'en défendre, prétendent avoir avoir agi suivant 

les principes de leur religion ; ils ajoutent qu'Aamer aurait 

dû en même temps tuer sa femme. 

L'audition des témoins ne modifie pas d'une manière 

sensible le récit qui précède ; cependant elle semble indi-

quer que le fait pourrait bien n'être pas aussi fortuit que le 

prétendentles coupables. Le premier témoin entendu, frère 

de la victime, paraît intimidé par la présencedes accusés. M. 

le président est obligé de le rassurer par quelques paroles, 

et de lui faire comprendre qu'il est sous la protection de 

la France. Il résulte de sa déposition que son frère Sadi 

sentait qu'il n'était pas en sûreté dans la tribu, soit à cause 

de ses relations avec Houm-Sad qui auraient transpiré, 

soit parce qu'ayant peu de temps auparavant volé un fusil 

à Ali, il avait été condamné par le bureau arabe de Guelma, 

à restituer 50 francs. Lorsqu'il avait voulu faire ce paie-

ment, Ali avait refusé disant qu'il voulait non de l'argent, 

mais son fusil. Pour ces motifs, et craignant la vengeance 

des deux frères, il avait résolu de s'éloigner. Le matin 

même de sa mort il avait pris son argent, 50 douros, et 

était parti disant à son frère qu'il allait acheter un tau-

reau. 
Le témoin raconte en outre, qu'ayant aperçu entre les 

mains d'Ali et de ses complices, son frère et Houm-Sad, 

que l'on conduisait vers le gourbi d'Aamer, il craignit pour 

la vie de son frère, et envoya sa petite sœur Fatma pour 

tâchei de reprendre l'argent que Sadi avait sur lui. Il 

comptait remettre cette somme entre les mains du cheik, 

et racheter par ce moyen la vie de son frère. 

Fatma, enfant de huit ans, dont le témoignage a été 

reçu à titre de renseignement, raconte que, par l'ordre de 

son frère, elle s'était rendue au gourbi a Aamer, et y était 

entrée avant que Sadi et Houm-Sad ne fussent arrivés. 

Elle les vit lier ensemble. Elle s'approcha de Sadi et lui 

demanda son argent; Sadi lui remit 14 douros. On ne sait 

pas ce qu'est devenu le reste de la somme. A l'arrivée 

-d'Aamer, on la fit sortir; elle entendit peu après le coup 

de fusil, et vit traîner dehors le corps de son frère, il avait 

un œil entièrement sorti de son orbite. 

La vieille femme Barca, tante de la victime, était dans 

le gourbi quand Sadi y fut amené. Elle le vit lier. Sadi lui 

dit . « Ma tante, tâchez de faire quelque chose pour moi. » 

Elle lui répondit : « Ne m'appelle pas ta tante, toi qui es un 

voleur. » (Le mot voleur sert, dans certains cas, à dés-

gner l'adultère, et veut dire alors voleur de la femme de 

son prochain.) Sur quoi, Sadi répondit à son tour : « U 

est vrai, j'ai péché, j'irai en enfer. » 

Houm-Sad est introduite. On fait éloigner pour enten-

dre sa déposition, son mari Zamer et son beau-frère Ali. 

Houm-Sad, d'abord interrogée par le cheik, lorsque le 

crime venait d'être commis, a avoué son crime avec Sadi. 

Plus tard, elle s'est rétractée, elle a dit qu'en faisant son 

premier aveu, elle espérait justifier son mari du meurtre 

qu'il venait de commettre. Elle paraît devant le Conseil, 

ornée d'une paire d'immenses boucles-d'oreilles en ar-

gent. Elle est jolie et jeune encore; elle tient un enfant à 

la mamelle, et est suivie d'un jeune garçon, qui se met à 

rôder curieusement sous les tables, et finit par se placer 

près des avocats qui lui donnent quelques petits objets 

pour l'empêcher de faire du bruit. 

Houm-Sad feint d'abord de ne pas comprendre le langa-

ge de l'interprète qui lui transmet les questions du prési-

dent. Peu à peu on en obtient quelques mots. Interrogée 

sur ses relations avec Sadi, elle baisse la tête et répond 

par son silence. 

L'audition des témoins terminée, le rapporteur, M. de 

Saint-Allais, capitaine au 7 e régiment de la légion étran-

gère, développe l'accusation. 11 pense que la prétendue in-

fidélité de Houm-Sad n'est qu'un prétexte employé par les 

accusés pour se livrer à leur désir de vengeance et dé-

pouiller Sadi de l'argent dont il était porteur. 

Les défenseurs, M e5 Toudouse, Bademo, Krupski, avo-

cats a Bône, s'appliquent, au contraire, à démontrer que 

le principal accusé, Aamer, se trouve dans le cas d'excuse 

prévu par l'article 324 du Code pénal ; que ses complices 

ne sauraient encourir une peine plus grave que celle en-

courue par l'auteur même du fait incriminé. Tous enfin ont 

agi suivant les prescriptions de leur loi et de leur reli-
gion. 

Le Conseil, après avoir délibéré à huis-clos, déclare, 

par la voix du président, Aamer coupable de meurtre sans 

préméditation et repousse l'excuse invoquée par la dé-

fense; déclare Ali-Ben-Ahmed et Mohammed-Ben-Bouras, 

coupables de complicité pour avoir facilité le meurtre par 

une machination coupable ; acquitte Messaoud-Ben-Ech-

Check et le nègre Saad ; condamne Aamer à cinq ans de 

réclusion, Ali en dix ans de travaux forcés et Mohammed 

en cinq ans de la même peine, par application des articles 

304 et 463 du Code pénal ; les dispense tous trois de l'ex-

position publique ; les condamne solidairement aux frais 

de la procédure, et prononce la confiscation du fusil -qui a 
servi à commettre le crime. 

Immédiatement après la séance levée, le jugement est 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audiences des 27 28 novembre et 11 décembre.— 
probation royale du 10. 

DOMMAGES CAUSÉS AUX ENTREPRENEURS DE TRAVAUX K
B

M 

— INCOMPÉTENCE DU CONSEIL DE PRÉFECTURE.
 C

'' 

Les conseils de préfecture sont incompétens pour co 

naître des actions en dommages et intérêts intentées r'" 

les entrepreneurs de travaux publics contre les partie 

liers qui, au lieu de consentir à subir les fouilles de maté 

riaux prescrites par les cahiers de charges, opposent nt 

injuste refus et les obligent à aller prendre des matériau" 

dans des lieux plus éloignés, et font mal à propos mettr* 

les chevaux, voitures et ustensiles en fourrière. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Vuitry, maître des requé. 

tes, sur les conclusions de M. Cornudet, commissaire dû 

Roi, à la demande du sieur Brian, propriétaire à St-Mar-

tin-le-Deau (Indre-et-Loire), contre le sieur Bodin, entre-

preneur de travaux publics, qui avait fait condamner lè 

sieur Brian, par arrêté du conseil de préfecture, du 19 
septembre 1840, à lui payer diverses sommes à titre de 

dommages-intérêts en raison du refus injuste fait par ledit 

sieur Brian de subir des fouilles, avait mis en fourrière un 

tombereau, un cheval, et avait séquestré les paillons de 

l'entrepreneur, ce qui avait occasionné des pertes de temps 

et de journées audit entrepreneur. 

M* Bosviel, avocat du demandeur; M' de Saint-Malo 

avocat du défendeur. 

TRAVAUX D'EXDIGUEMENT. — BASES DE LA RÉPARTITION DES 

DÉPENSES. 

Aux termes des lois des 14 floréal an XI , et 16 

septembre 1807, la dépense des travaux d'endiguemen' 

doit être supportée par les propriétés protégées, dans la 

proportion de leur intérêt aux travaux. 

Dès lors, il n'y a pas lieu de former une seule classe là 

où toutes les propriétés ne sont pas également protégées. 

Enfin, la quotité de la contribution de chaque propriété 

doit être calculée d'après sa valeur réelle, et non d'après 

le revenu constaté par les matrices de contributions pu-

bliques. 

Ainsi jugé au rapport de M. Guilhem, maître des re-

quêtes, sur la plaidoirie de M" Fabre et sur les conclu-

sions de M. Cornudet, commissaire du Roi, par réforma-

tion d'une décision de la commission spéciale instituée 

par ordonnances royales des 19 décembre 1841 et 26 

mars 1843, pour répartir entre les propriétaires de l'île de 

la Barthelasse, sur le Rhône, département du Gard, les 

frais de reconstructions des digues de cette île. 

La première question est une question de fait : toutes 

les parties intérieures de l'île sont-elles également proté-

gées ? il n'y a de digues qu'en tête et en aval ; mais au 

milieu il n'y en a pas. Le milieu, raviné par les grandes 

eaux du fleuve, ne peut donc payer autant que les ter-

rains du haut qui ne reçoivent les eaux que par remous. 

La deuxième question a été résolue par suite d'un pré-

cédent de 1836, qui décide que ce n'est que d'après la va-

leur réelle des propriétés que les taxes de ce genre doivent 

être assises. 
M. le ministre des travaux publics avait combattu le 

pourvoi sur tous les points, en fait et en droit, mais les 

conclusions de son rapport n'ont pas été admises. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

ANGLETERRE. 

COUR DU BANC DE LA REINE, A LONDEES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux ) 

Présidence de lord Denman. 

Audience du 14 janvier 1848. 

DEMANDE EN NULLITÉ DE LA CONSÉCRATION DE L'ÊVÈQUE 

D'HEREFORD. 

Le mardi 11 janvier, une commission nommée par l'ar-

chevêque de Cantorbéry, procéda à la consécration du doc-

teur Hampden, comme" évêque d'Hereford. Le primat du 

royaume n'avait pu pour raison, ou, selon quelques-uns, 

sous prétexte d'indisposition, présider en personne à la cé-

rémonie qui eut lieu dans l'église de Ste-Marie-le-Bow p] 

ou simplement Bow-Church, dans le quartier de Cheap-

side, à Londres. 
L'appariteur dit : « O yea ! 0 yea ! (c'est-à-dire : Oyez 

oyez ! ) que ceux qui ont ou pourraient avoir des monts * 

s'opposer à la consécration, s'avancent et les fassent 

connaître, la Cour est prête à les entendre. » 

Alors plusieurs oppositions furent présentées : l'une pa [ 

le docteur Seymour, avocat près la Cour ecclésiastique, aC 

nom de trois ecclésiastiques appartenant au diocèse a h> 

reford; l'autre, par M. Addams, docteur en théologie, W" 

ni de la procuration d'un chanoine, M. Merewether, doyj* 

et de M. Huntingson, chanoine du chapitre qui a fait 

lection. 
La commission, composée du docteur sir John LusnWs 

ton, président delà Cour ecclésiastique des doctors'-co 

mons, de sir John Dodson, avocat de la reine, et du 0» 

teur Burnably, a rejeté la première opposition en la for» ■ 

attendu qu'un avocat en la Cour ecclésiastique n'avàil {■ 

qualité pour représenter les absens devant une corn" 11 - S,L 

spéciale. 
La seconde opposition a été pareillement écartée. . 

Après avoir reçu du docteur Hampden le serment a ̂  

giance ou de fidélité à la reine, le*serment de né 

exercer ni tolérer aucun acte de simonie, etune Prp
oU

fi 

tion solennelle contre les doctrines du papisme, la v 

dûment confirmé et consacré le nouveau prélat. 

Il semblait qu'il n'y eût plus qu'à procéder à l'intr0'j
 uf 

tion au siège même du diocèse, mais le droit Ç?0."^ 
anglican laissait encore une ressource aux f

of
. 

adversaires du célèbre théologien. Ils ont imagine 0 
mer à la Cour du banc de la reine, contre l'arche ^. 

de Cantorbéry, une demande en nullité de la consec ^ 

du docteur Hampden comme évêque d'ilereford, P° ^ 

procédé plus tard, s'il y lieu, à une nouvelle conséc ^ 

dans les formes prescrites par le rituel et les reg 

ecclésiastiques. • ,^„ti 

Sir Fitzroy-Kelly, avocat des opposans, s'est prje . 

en conséquence, à l'audience de la Cour, où la no ̂  

de ce procès avait attiré une foule considérable. R s1 # 

à ce qu'il plût à la Cour permettre à ses cliens de j ^ 
signer devant elle le lord-archevêque de Cantorbe . 

mat du royaume, aux fins de l'exploit introductil a 1 jfiA 

Après un long exposé des faits déjà connus, u «j ■[ jf 

l'agrément de la Cour afin d'entrer dans le " 

moyens de nullité 

(1) Il ne faut pas confondre l'église de
 Sainle^S'.^'' 

ou Sainle-Marie-des-Ares avec la paroisse de *" . 
le-Bone ou la Bonne, située dans un autre quart"* 
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C'est inutile; la Cour 

J'aZni à présent se livrer à cet examen. 
01 ' q hMv - Je n'ajouterai donc rien a cet expo-

dé la Cour Y suppléera. La question, comme 

oir
 est d'une'haute importance, J ai la con-

0**£h?G&i sans acception des personnes des 

^^f^sa^riea préjuger sur les conséquences de 

noÏÏ permettraVassfcner notre puissant ad-

sou arl'eC • 
versaire 

lidité 

effet d'entendre nos objections contre la va-
jfCôrocédure par lui ordonnée. 

r
*{K «près avoir conféré pendant quelques 

Lor
d Venm» , H^ . ,

 A (
.
AUGE EST MLSE AU ROLE

 . 

>»
i,,uteS

vS permet, sir Fitzroy, de faire toutes les as-

1-iîons nécessaires, 
p 'r -

TIRAGE DU JURY. 

rovale (1" chambre), présidée par M. le pré-

i t ( randet, a procédé, en audience publique, au ti 
8,den \L fnrés pour les assises delà Seine qui s ouvriront 
rag rdi 1" févl-ier prochain, sous la présidence de M. le 
I e ,NAR

M
ER

 yérev ; en voici le résultat : 
C 'Tr« Ululait : MM. Harniaud, professeur à Henri IV, rue 
.1 In -le-Prince, 28; Thomas, propriétaire, a * 

H°"S!r, kdiard, marchand de vins en gros, quai de 
ïl*' Trognon, licencié es-lettres, au château d 

Uoûllin 
je musique 

Villemon-
Béthune, 

Tuileries ; 
'huïssier"Tue des Jeûneurs, 16; Kichault, marchand 

boulevard Poissonnière, 26; Perrm, duc de 
rue du Cherche-Midi, 36; Milon, me-

N'^^S^^eB̂ rûeMorean .Se; Heu, marchand de mu-

sique, rue 
nui 

!de la Chaussée-d'Antiii, 10 ; Leroy, propriétaire, 
de l'en-Vp„ve-Saint-Merry,41; de Chavanes, inspecteur 

rae - .«.ment rue de la Roquette, 63; Sauton, propriétaire, 
rg

'p\a -d MÔnt-Parnasse, 41; Bousquet, instituteur, rue de 
M 'ilni 15 ' Dubois, passementier, place Vendôme, 3 ; Beaus-

riétaire, à Montreuil ; Moncel, marchand de vins en 
Se ' Pr°qiiaid'Oriéaus, 6; Henckel, fourreur, rue Saint-Honoré, 

s'- —* restaurateur Fontaines, 3 ; Pellat, 
Leblond, marchand 

f -uoenet, restaurateur, cour des 
^frsseur de droit, à l'Ecole-de-Droit ; 

1'™' lier
 rue

 Saint-Louis, 75 ; Foville, médecin en chef de la 
Va,,-on de Charenton, rue de Lille, 101 ; Avril, employé, rue 
; Vv 21; David-Deschamps, avocat à la Cour royale, rue 
i 16 ; Caplain Saint-André, marchand d'or, rue Michel -
IM'oin'te 38 ; Bizot, propriétaire, rue du Faubourg-Poisson-

'. t> 33'' Bizot de la Loge, commandant du palais de Neuilly, 
' e de Rivoli, 16 ; Duffié, raffineur de sucre, rue Bizet, 8; Co-
nhieau propriétaire, rue de Vendôme, 2; Bucourt, proprié-
taire rue du Temple, 119; Rouveau, propriétaire, avenue Tru-
dainè 2;Reynard, officier retraité, à Vaugirard ; Huet, mar-
chand de' nouveautés, rue Saint-Honoré, 90; Lecocq, quincail-
lier rue des Francs-Bourgeois, I l ; Schultz, fourreur, rue 
Saint-André-des-Arcs, 12 ; Benoist, propriétaire; rue du Fau-
|. ,|„ '^Saint-Martin, 77 ; Bessin, propriétaire, à Neuilly. 

jurèt supplémentaires : MM. Féburier, propriétaire, rue de 
['Abbaye, 6; Nau de Sainte-Marie, inspecteur des finances, rue 
de Lille, 32; l'ouret, courtier decommerce, rue Bleue, 3 bis; 
Coiiibier, propriétaire, rue du Faubourg-Poissonnière, 87. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

F— SEINL-INKÉRIEUKE (Havre). — On lit dans le Journal 
de iArrondissement du Hâvre : 

« Une scène assez plaisante s'est passée, un des jours 
de la semaine dernière, dans le cimetière de Bouville. Le 
fossoyeur venait de préparer le dernier asile d'un des na-
huaiis, qui, renonçant à toutes les misères qui nous affli-
gent ici-bas, s'était décidé à s'y soustraire pour aller dans 
un monde meilleur. Sa besogne achevée, notre lugubre 
architecte alla réparer en déjeunant ses forces épuisées. 

» Dans le courant de la journée, le défunt, précédé du 
clergé de Bouville, et accompagné de tous ses parens, ve-
nait prendre possession de son dernier gîte. Le cortège 
tout entier était dans la sécurité la plus grande sur les 
droits incontestables du défunt à la fosse préparée. On ar-
rivait donc plein de confiance, quand soudain un cri d'ef-
froi s'échappa de toutes les bouches : un spectre s'était 
dressé du fond de la fosse, et semblait par ses démons-
1 rations protester de la violation de domicile dont il allait 
êjre victime. 

» Mais, le premier mouvement de surprise passé, on 
put reconnaître alors un pauvre ivrogne qui était venu 
trébuchant rouler dans cet abîme, qui ne rend pas sou-
vent ceux qu'il engloutit. » 

— BOUUIES-DU-RHONE (Aix), 15 janvier. — Les troubles 
gavaient éclaté dans notre école des Arts-et-Métiers, 
sont aujourd'hui complètement pacifiés. Tout est rentré 
dans l'ordre. Quatorze élèves signalés comme les meneurs 
ont été expulsés. 

PARIS , 16 JANVIER. 

— Aujourd'hui a eu lieu l'ouverture de la session des 
assises. 

.M. Vigier, pair de France, et Branton, architecte, qui 
misaient P

arue du jury de cette session, sont dispensés du 
J : n 'ce, le premier, à raison de sa qualité de pair de 
r rance et de la session législative; le second, parce qu'il 

" J"? P
as a 1>aris quand la notification qui l'appelait au 

service du jury
 a

 été faite à son domicile. 

—-Un tout jeune militaire, nommé Rlomme, récem-
ment incorporé dans le 29' de ligne, comparaissait au-
! ™'Q iui devant le I" Conseil de guerre, sous l'accusation 

pitale de voies de fait envers un supérieur. La cause 

rem0 '? 6 ^ Uette *"aute 8rave ®tait un ProPos tenu legè_ 

^ ent par Rlomme contre les caporaux en général. « Les 

c
|P°r.aux sont heureux, disait-il, ils passent la nuit dehors 

ton H' S S° font Porter comme s'ils avaient été de plan-
serf

 qu,elcluo Poste - " Le caporal Pollet qui était pré 
nors U

 1 ■ , ^ eune soldat se permettait d'attaquer les ca-
L,

aux
>
 defendit avec chaleur la dignité des galons' de 

dl \e. Blomme continua son persiflage, 

s'anim cussl0n s'engagea entre Pollet et Blomme ; on 
ma , et le caporal dit au jeune soldat : « Vous en avez 

conscrit ! » Ne rénétez pas ce propos 

reux paraissait âgé de 35 ans environ, et les vêtemens 
qui le couvraient annonçaient une certaine aisance, mais 
on ne trouva sur lui rien qui put le faire reconnaître ou qui 
indiquât si la mort avait été volontaire, ou s'il fallait l'at-
tribuer à un accident ou à un crime. 

Cependant les voisins de la maison garnie se rappelè-
rent avoir entendu beaucoup de hruit dans cette maison 
pendant la nuit du 1" au 2 janvier, date qui coïncide avec 
celle à laquelle les médecins appelés font remonter la mort, 
car ils constatent que le cadavre a dû séjourner dans l'eau 
quatorze ou quinze jours. 

Procès-verbal a été dressé et une enquête a été ouverte. 

— Une malheureuse jeune femme de 25 ans environ, 
qui paraît atteinte d'aliénation mentale, a été trouvée va-
gant par les rues et déposée provisoirement au dépôt de 
mendicité. Sa physionomie est douce et calme, elle a les 
yeux bleus, les sourcils et les cheveux blonds ; elle pro-
nonce quelques mots allemands sans suite, et ne répond 
pas quand on lui parle, soit en cette langue, soit en fran-
çais. On a lieu de la croire originaire de l'Alsace. Ses jour-
nées entières se passent à fabriquer des paniers de formes 
bizarres avec des branches d'arbres, de la paille ou de 
l'herbe. Les démarches de l'autorité pour découvrir 
quelle peut être cette femme sont demeurées jusqu'à ce 
moment sans résultat. 

— La dame Letellier, maîtresse blanchisseuse, était 
seule avant-hier dans son domicile, lorsqu'un inconnu 
vint lui dire qu'une de ses pratiques qu'il nomma, et qui 
demeure dans un quartier éloigné, l'envoyait près d'elle * 
pour la prier de venir le plus promptement possible cher-
cher une grande quantité de linge qu'elle avait besoin de 
faire blanchir, la maladie d'une de ses parentes ne lui per-
mettant pas d'attendre, comme d'ordinaire, que deux se-
maines fussent écoulées. 

La blanchisseuse partit aussitôt, le trajet fut bientôt fait, 
grâce aux omnibus; mais qu'on juge de la surprise qu'elle 
dut éprouver, lorsqu'en arrivant chez sa pratique, celle-ci 
lui dit qu'elle n'avait nul besoin de ses services avant le 
jour d'habitude, et que, selon toute probabilité, elle avait 
été dupe d'une mystification. La dame Letellier revint donc 
chez elle comme elle était partie, ne sachant comment ex-
pliquer cette énigme, et en cherchant le mot qu'elle ne de-
vait que trop tôt savoir. En effet, en arrivant à son domi-
cile, elle reconnut que la porte en avait été ouverte à 
l'aide d'effraction pendant son absence, et qn'à l'exception 
des gros meubles tout en avait été enlevé, jusqu'aux ri-
deaux, draps et couvertures de lit. La maison étant dé-
pourvue de portier et les autres locataires n'ayant rien en-
tendu, il sera probablement difficile de découvrir les tra-
ces des auteurs de ce vol audacieux, commis en plein jour. 

— Un sieur C..., tenantune table d'hôte à Batignolles, 
étaitsignalé comme tenant une maison de jeux clandes-
tine. Hier au soir, en vertu d'un mandat délivré par M. le 
préfet de police, M. Hébert, officier de paix et M. Doyen, 
commissaire de police des Batignolles, se sont transportés 
chez le sieur C... Là, ils ont trouvé une trentaine de per-
sonnes réunies autour d'une table de jeu. Le sieur C..., 
qui présidait au jeu et qui prélevait des primes par chaque 
partie, a été arrêté et mis à la disposition de M. le procu-

eur du Roi. 
Le mobilier qui garnissait la salle de jeu a été saisi. 
Quant aux joueurs, interrogés séparément, ils n'ont été 

libres de se retirer que les derniers. 

Un officier, dont le régiment est récemment arrivé 

sont pourvus devant la Cour de cassation de la province 
rhénane, séant à Berlin, et cette Cour vient de condamner 
M™" la comtesse de Hatzfeld à deux mois d'emprisonne-
ment et à 100 thalers (800 francs) d'amende. 
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L ADRESSE A LA CHAMBRE DES PAIRS. 

Que s'est-il donc passé l'autre jour au Luxembourg, et 
quelle est l'étrange transformation que subit en ce moment 
la noble Chambre? Voici que la vie lui revient, et avec la 
vie, la chaleur, la jeunesse, le mouvement, l'enthousias-
me, la passion, la colère, le goût et, s'il est permis de le 
dire, la science de l'agitation. Critiques prévenus, qu'a-
vions-nous à nous plaindre de sa froideur majestueuse et 
de ses pacifiques allures ? Hommes de peu de foi, qu'a-
vions-nous besoin d'appeler à l'aide les fiévreuses ardeurs 
et les emportemens dramatiques de la Chambre des dé-
putés ? Que pourrions-nous voir au Palais-Bourbon, dont 
nous n'ayons eu vendredi le spectacle inattendu dans une 
assemblée d'ordinaire plus circonspecte et plus sereine ? 
Le monde est renversé. Rien de plus véridique, et pour-
tant c'est à n'y pas croire ; ces hommes si réservés, si 
calmes; ces sages de la Grèce, ces pères conscrits, dont la 
royale attitude n'eût pas moins frappé Cinéas que celle du 
Sénat de Rome, les voilà qui s'animent, qui s'émeuvent, 
qui battent des mains, et qui tout à l'heure vont s'indi-
gner, se soulever et crier à tout rompre ; car la séance 
dont nous parlons a eu deux phases, l'une d'entraînement 
et d'admiration, l'autre de repoussement et presque de 
fureur. Le héros de la première est M. le comte de Mon-
talembert, la cause et la victime de la seconde M. le comte 
d'Alton-Shée. 

Nous le disions à bon droit que M. de Montalembert 
était homme à prendre sa revanche; il l'a déjà prise, et si 
noblement, qu'il mérite de figurer désormais au nombre 
des plus éminens dans les rangs de ceux que l'on se plait 
à nommer les princes de la parole. La question suisse lui 
a servi d'arène, le radicalisme de marche -pied, la liberté 
religieuse d'arme offensive, l'ordre de bouclier. On sait où 
vont les sympathies de M. de Montalembert. Catholique 
fervent, partisan zélé de la fameuse compagnie qui a mo-
tivé le soulèvement de l'Helvétief adicale et causé la chute 
de Lucerne, il avait sa place marquée parmi les défenseurs 
de la ligue des sept cantons ; il a semé de brillantes fleurs 
sur sa tombe, et prononcé en son honneur la plus magni-
fique et la plus élevée des oraisons funèbres. Ah ! si l'om-
bre errante du Sonderbund eût pu l'entendre! A son dé-
faut, c'est l'assemblée qui a tressailli au coritact des paro-
les enflammées de l'orateur et qui a couronné son jeune 
front des palmes les plus vertes et les plus légitimes. Ja-
mais, en effet, le talent de M. de Montalembert ne s'était ré-
vélé sous un aspect plus riche et plus saisissant; jamais 
le jet de son inspiration n'avait été plus puissant, plus 
soutenu, plus lumineux, plus splendide. Ce n'était plus ce 
geste hésitant, timide, contenu, presque honteux, ni cette 
élocution tranquille et mesurée, ni cette élégance froide et 
correcte, qui, jusqu'à ce jour, avaient semblé être le ca-
ractère distinctif de ses harangues préparées à loisir et 
l'invariable point d'arrêt de son éloquence parlementaire. 

Le jeune pair s'était vraiment transfiguré ; il avait tout 
à coup grandi de cent coudées ; il maitrisait l'assemblée 
du regard, il l'entraîoait du geste, il la remplissait de sa 

d'Afrique, ayant amené avec lui une jeune hyène qu'il a
 voix-

 -
Animé d

>
un sentiment v

f
ai e

t profond, pour emprun 
élevée toute jeune, avait 1 habitude de 1 emmener avec lui

 ter un mot à
 p

honorable M
.
 Guizot

V dominé par une \m 
sans autre précaution que de la tenir en laisse comme un 
chien. Avant-hier, cet officier, qui se rend à peu près cha-
que jour au café Cuisinier en face du pont St-Michel, et 

auiy amène avec lui sa hyène, dont Ta douceur est connue 
es habitués, ayant négligé de fixer fortement son lien 

au pied de la table à laquelle il était lui-même assis, il ar-
riva que la hyène, après avoir fait quelques pas dans la 
salle du café, trouvant la porte de la cave ouverte, y 
cendit. 

Deux garçons étaient en ce moment occupés à rincer 
des bouteilles au fond de cette cave ; ils n'aperçurent pas 
d'abord l'animal, mais la hyène, effrayée sans doute par 
le bruit des bouteilles, fit entendre un grognement qui at-
tira leur attention. Ils virent tout-à-coup ses yeux flam-
boyer dans l'ombre, la peur les saisit et ils gagnèrent à 
la hâte l'escalier, dont ils fermèrent derière eux la trappe. 
La hyène enfermée devint alors furieuse; elle poussa 
des hurlements et commença de labourer de ses griffes et 
de ses den.s les vantaux de la trappe, à la grande terreur 
des habitans qui s'empressèrent de déguerpir. 

Heureusement, l'officier que la disparition de sa tiyène 
avait inquiété était encore là. Il parvint à la calmer, ou-
vrit lui-même la trappe et emmena sa terrible compagne, 
sans que l'on eût à déplorer aucun accident. 

On ne doit pas moins s'étonner cependant que l'admi-
nistration qui publie régulièrement des ordonnances con-
tre les boule-dogues, ne prohibe pas d'une manière abso-
lue la possession d'animaux dont les instincts de férocité 
peuvent se réveil er d'un moment à l'autre. 
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ÉTRANGER. 

— PRUSSE (Cologne), 13 janvier. — Hier la Cour d'as-
sises de Cologne devait juger M. le docteur Arnold Men-
delssohn, avocat distingué de Berlin, qui avait aidé l'as-
sesseur Oppenheim à commettre la soustraction de da 
fameuse cassette de Mm ° la baronne de Meyendorff. La 
Gazette des Tribunaux a rendu compte, dans son nu-
méro du 3 décembre 1846, du procès qui a été la suite de 
cette soustraction. 

L'acte d'accusation impute à M. de Mendelssohn le cri-
me de complicité de vol et celui de recel. 

A l'appel des témoins cités à charge et à décharge, plu-
sieurs des plus importans d'entre eux, et notamment Mm ' 
la baronne de Meyendorff, son domestique, Robin, et sa 
femme de chambre, Elise Criwensky, le sieur Kurtz et M. 
le comte de Hatzfeld, ne se sont pas présentés. Ce der-
nier avait adressé à la Cour sa déposition écrite, accom-
pagnée d'une lettre dans laquelle il demandait à être dis-
pensé de comparaître en personne. 

Le ministère public et la défense ayant reconnu chacun 
de leur côté que la présence de ce témoin était indispensa-
ble pour éclaircir la cause, ont, d'un commun accord , sol-
licité la remise de la cause à une autre session. 

La Cour, après en avoir délibéré, a remis l'affaire au 
jeudi 10 février prochain. 

Le nombreux public qui se trouvait présent a manifesté 
son désappointement par des murmures, des cris et même 
des sifflets. 11 a fallu l'intervention des gendarmes pour 

faire évacuer la salle. 

— Peu de temps après le procès relatif à la cassette de 
M™* de Meyendorff, M°" la comtesse de Hatzfeld publia 
une brochure, où elle reprochait à trois témoins, qui 
avaient figuré dans ce procès, M. Lassalle, son ancien 
homme d'affaires, et les demoiselles Sophie et Louise 
Hons, sœurs, d'avoir fait des dépositions inexactes. 

M. Lassalle et M lles Hons intentèrent une action en dif-
famation contre M™' de Hatzfeld, et celle-ci fut renvoyée 
de la plainte, d'abord par le Tribunal correctionnel de 
Cologne, puis, en appel, par la Cour royale de Coblentz. 
Mais les demandeurs ne se sont pas découragés ; ils se 

vive 
émotion, emporté par le flot de ses idées, îl racontait à 
grands traits l'histoire du mouvement révolutionnaire qui 
a dans ces derniers temps ensanglanté l'Helvétie, il dé-
peignait en termes énergiques et sentis, au point de vue de 
ses convictions, les scènes du lendemain; il s'attendris-
sait au récit de l'expulsion brutale des sœurs de Saint-
Vincent-de-Paul ; il se redressait avec une sorte de fierté 
en rappelant que la république française sut respecter la 
pieuse hospitalité des couvens épars dans les gorges et 
sur les sommets des Alpes. Puis, s'échappant soudain, il 
se prenait à tracer avec une verve spirituelle et railleuse 
le tableau des élections accomplies dans les cantons vain-
cus sous l'influence des baïonnettes radicales. Et, comme 
la Chambre marchait à certains égards de cœur avec lui, 
comme elle l'aidait de son. recueillement, comme elle l'en-
courageait même souvent de ses acclamations, il s'animait 
de nouveau, il repartait avec ardeur, il resaisissait hardi-
ment son enthousiasme pour dérouler aux yeux de son 
auditoire émerveillé de grandes et imposantes perspecti-
ves, pour invoquer la liberté religieuse, l'ordre, la civili-
sation, la paix, pour arriver enfin aux sommets ardus où 
plane le génie de la parole humaine. 

Eh quoi ! s'écriera-t-on peut-être, tout ce bruit pour un 
soldat de l'armée des rétrogrades, pour l'ami, l'avocat, 
pour le disciple des jésuites! Pourquoi pas? Que nous 
importe en ce moment le drapeau de l'orateur, s'il a pour 
lui la beauté de la forme et la splendeur de la pensée? L'art 
n'est le monopole d'aucun parti; l'éloquence n'a point d'o-
pinion : elle appartient aux hommes de droite aussi bien 
qu'aux meneurs de l'extrême gauche. Il est bon d'exalter 
Mirabeau, mais il faut aussi louer Cazalès ; admirons le 
talent de Barnave, mais sachons rendre justice à l'abbé 
Maury. La vérité est que M. de Montalembert s'est sur-
passé lui-même : il est monté au Capitale ; il peut remer-
cier les dieux. Lorsqu'il a quitté la tribune, la Chambre 
tout entière s'est précipitée à sa rencontre, et M. le prési-
dent du conseil s'est généreusement lui-même associe à son 
triomphe. La séance a été longuement suspendue, et 
quand elle a été reprise, plus d'une voix s'est élevée pour 
réclamer l'impression du discours. Honneur insigne. L'as-
semblée a dû le refuser au nom du règlement et de peur 
d'engager sa responsabilité politique ; mais elle gardera 
bonne mémoire de ce mémorable succès. 

Ce n'était cependant pas une raison pour que M. le comte 
d'Alton-Shée se crût obligé de proclamer M. de Montalem-
bert, lé plus grand orateur de la Chambre des pairs et peut 
être de l'autre: périlleuse hyperbole! Mais M. d'Alton-
Shée était ce jour-là réservé à de bien autres déceptions, 
et ici s'ouvre la seconde phase de la séance. C'est toujours 
l'histoire si connue des lauriers de Miltiade. M. d'Alton-
Shée a été ébloui, fasciné, piqué d'honneur par l'éclatant 
triomphe de M. de Montalembert. Emulation louable ; mais 
le jeune orateur a été mal inspiré ; il ne lui était pas permis 
alors de se mesurer contre son heureux rival, encore 
moins de ramener en sens inverse les vives émotions res-
senties par la Chambre. L'auditoire s'est révolté : il y avait 
si loin de l'apologie du Sonderbund au panégyrique de la 
Convention et de la Montagne. M. d'Althon-Shée a vail-
lamment insisté : il s'est armé de courage, il a redoublé de 
véhémence et d'impétuosité. Alors le bruit a grossi, l'orage 
.a menacé, la colère a fait explosion. Les clameurs ont 
surgi, les interruptions se sont croisées; les exclamations 
ont retenti sur tous les points de l'enceinte, et la voix du 
patricien révolutionnaire s'est égarée au sein de l'agitation 
et du tumulte. Puis, comme il n'avait garde de reculer, 
qu'il défiait l'assemblée du regard, qu'il saccadait son dé-
bit et son geste, qu'il s'épuisait en efforts désespérés pour 
dominer la tempête ; toutes les passions se sont déchaînées, 
toutes les bouches ont crié, toutes les mains ont saisi le 
redoutable couteau d'os ou de buis qui joue un rôle si im-
portant dans l'histoire des violences parlementaires, et 

ientôt on n'a plus entendu qu'un vacarme sans nom, que 
déchiraient de temps à autre de solitaires éclats de voix, à 
l'instant même absorbés dans le mugissement universel, 
comme les sifflemens du vent vont se perdre au milieu des 

formidables grondemens du tonnerre. 
Après tout, la Chambre des pairs n'était nullement dans 

son droit. Quelle que fût sa répulsion, légitime ou non, « 
pour les souvenirs évoqués, du moment où l'on ne portait 
pas atteinte à la fiction constitutionnelle, son devoir était 
d'écouter en silence, et tout au plus était-elle autorisée a 
manifester sa désapprobation par des murmures. Si d ail-
leurs M. de Montalembert a pu, tout en développant de 

grandes et belles idées, éditer des principes évidemment 
rétrogrades et témoigner de ses sympathies en faveur 
d'une compagnie condamnée par l'opinion et par les lois, 
comment se fait-il qu'il n'ait pas été permis à M.dAl-
ton-Shée de parler de la Convention ? La liberté règne 
pour tous, et non pour quelques-uns ; le contrepoids na-
turel du droit de flétrir est la faculté de réhabiliter ; et, 
pour tout dire enfin, s'il faut se souvenir que la Conven-
tion gouverna par la terreur et les supplices, il convient 
de ne pas oublier que son indomptable énergie sauva la 

révolution et le pays. 
Cependant la partie n'était pas égale entre l'orateur et 

l'assemblée ; seul contre tous, M. d'Alton-Shée devait iné-
vitablement succomber ; il s'est résigné, ne pouvant faire 
mieux ; il a renoncé de guerre lasse à la parole. Aussitôt 
l'agitation s'est apaisée, car au fond la Chambre des pairs 
redoute les situations extrêmes ; les esprits se sont dé-
tendus, et M. de Gabriac, marquis au ton conciliant, aux 
allures empressées, discoureur de la race des ardélions, a 
pu faire son apparition à la tribune. Ainsi s'est terminée 

la grande journée de vendredi. 
La séance de samedi a eu peu de relief et de physiono-

mie ; la pairie n'était pas d'hnmeur à voir se renouveler 
les fatigantes émotions et les tumultueuses luttes de la 
veille ; ses membres aspiraient au repos. Les débats ont 
continué pourtant sur les affaires de la Suisse, et nombre 
d'orateurs sont venus réclamer leur tour de parole : M. 
de Pontois, M. Mathieu de la Redorte, M. Portalis, M. Pe-
let (de la Lozère); la liste a été close par le nom de M. Gui-
zot. Nous n'avons rien à dire de M. le comte de Pontois, 
ancien ambassadeur du Roi près de la diète suisse, et qui 
s'est attiré de la part de M. le président du conseil une ré-
plique peut-être trop amère. Nous n'insisterons guère 
sur M. le comte Mathieu de la Redorte, autre diplomate 
sans emploi. Ce n'est pas que M. de la Redorte ne se 
pose aVec une certaine dignité à la tribune. Il a de la 
noblesse dans l'attitude, de l'élégance dans le débit, une 
apparence de vigueur dans le geste; on le croirait vo-
lontiers homme à fournir une longue et satisfaisante car-
rière. Mais, hélas ! il n'a que peu d'haleine, encore moins 
d'énergie et de facilité ; sa harangue est décousue, hé-
sitante, laborieuse; la forme en est étriquée et mes-
quine, sans couleur et sans vie; l'ampleur manque à ses 
développemens, la fermeté à son argumentation, l'aisance 
à ses transitions, l'élévation philosophique à ses idées. 
C'est peut-être, ainsi qu'on l'a dit, une fort savante disser-
tation sur les traités de Vienne et les droits de la Suisse ; 
mais, pour Dieu ! moins de science et plus d'attrait. 

M. le comte Portalis a répondu à M. Mathieu de la Re-
dorte. On sait avec quel respect et dans quel silence la 
Chambre sait écouter les improvisations de M. Portalis. 
Magistrat éminent et vénérable, esprit ferme et modéré, 
homme d'Etat éprouvé par une longue habitude des af-
faires, M. le premier président de la Cour de cassation 
possède en effet au Luxembourg et partout une haute ré-
putation d'expérience et de sagesse. Sa parole est grave et 
digne, pleine de mesure et d'autorité ; mais sa voix est 
éteinte, et c'est à peine si le son peut en arriver de temps 
à autre jusqu'à nous. 

A M. Portalis a succédé l'honorable M. Pelet; à M. Pe-
let, M. le ministre des affaires étrangères. La discussion 
était épuisée ; l'assemblée a passé au vote, et l'épreuve 
des mains a constaté l'adoption du paragraphe rédigé par 
la commission de l'Adresse, à une grande majorité. 

C'était aujourd'hui l'avant-dernier jour, car très proba-
blement la discussion sera finie demain, et trois questions 
s'offraient encore à l'examen de la Chambre, la Plata, 
l'Algérie, les manifestations réformistes. On a fort légère-
ment glissé sur l'interminable question de la Plata. L'ho-
norable M. Mérilhou a pris en main la cause de l'Algérie, 
et s'est hautement prononcé pour la réunion administra-
tive de ce pays à la France. Mais que reste-t-il donc à M. 
Mérilhou de ce brillant renom que lui valurent, sous la 
Restauration, la défense des principes libéraux et la re-
connaissance des partis ? Peu de chose assurément, une 
élocution pesante, une parole sans vigueur, une phraséo-
logie indécise et vulgaire. Le point le plus sérieux était de 
savoir ce qu'il adviendrait du vaillant ennemi que la for-
tune nous a livré; et c'est à quoi se sont attachés M. le 
prince delà Moskowa, M. le général Fabvier, M. de Boissy 
l'inévitable, et quelques autres. Comment résoudra-t-on 
le dilemme engendré par la capitulation de Sidi-Brahim? 
Il s'agit de l'honneur de la Trance ou de la sécurité de 
l'Algérie. Devons-nous imiter la conduite odieuse et dé-
loyale que nous avons tant et si justement reprochée à 
l'Angleterre, désavouer un brave général et un prince qui 
tient de si près au trône ? Vaut-il mieux laisser le champ 
libre à ce nouveau Jugurtha et se jouer imprudemment 
des menaces de l'avenir? Péril d'un côté, mensonge de 
l'autre. Mais entre ces deux solutions extrêmes il est un 
moyen terme, et le gouvernement, nous dit-on, se voit 
l'heureuse chance d'y réussir à souhait; s'il en est ainsi, 
nous aurons tout à la fois à nous applaudir de cette im-
portante capture et du maintien de la foi jurée. 

C'est M . le comte d'Alton-Shée qui a porté le débat sur 
le terrain des banquets réformistes ; mais l'honorable pair 
a, bon gré mal gré, gardé toute mesure, et l'assemblée 
n'a pas eu à se récrier. La lutte,|du reste, n'a pas étévive ; 
elle le sera au Palais-Bourbon, elle ne pouvait guère l'ê-
tre à la Chambre des pairs. Il n'y a au Luxembourg ni 
passions ennemies ou aveugles, dans le sens ministériel du 
mot, ni opinions subversives; on a vu, par l'exemple de M. 
d'Alton-Shée, comment les détestables souvenirs y étaient 
accueillis. Pas un des membres de la pairie ne s'est mon-
tré dans ces bruyantes réunions qui se sont succédé d'un 
bout à l'autre de la France, personne ne se sentait atteint 
parles véhémentes expressions du discours de la Couronne 
et du paragraphe de l'Adresse. Dès lors aucun amour-pro-
pre ne se trouvait mis en jeu, et c'est uniquement pour 
l'acquit de sa conscience que la Chambre a abordé la dis-
cussion de ce fait si étranger à ses habitudes de réserve -
il n'en est sorti qu'une harangue complète, celle de M. le 
comte Beugnot. 

M. Beugnot, partisan zélé du cabinet en politique, ap-
partient, en matière religieuse, à l'école de M. de Monta-
lembert ; il est, lui aussi, de la petite église. Ardent ultra-
montam, il figurait, il y a trois ou quatre ans, parmi ceux 
qui firent à l'enseignement universitaire une si rude guerre. 
Abolitioniste chaleureux, il a pris une part active à toutes 
les lois qui ont eu pour but de préparer nos colonies à la 
suppression définitive de l'esclavage. C'est un logicien vi-
goureux et serré, un orateur monotone peut-être, mais 
substantiel et rapide. Les idées naissent en bon ordre dans 
son esprit ; elles se produisent de même ; il n'y a là ni 
distinction, ni grandeur, aucune prétention à l'élégance, 
aucun genre d'éclat ; son principal mérite est d'être net 

^et concis. M. Beugnot sait ce qu'il veut, et l'énonce claire-
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ment, en langage pratique. Nous n'avons qu'un regret, 

c'est qu'il ait argumenté, en ce discours dont nous n'avons 

d'ailleurs à apprécier ni le point de départ ni les tendances 

politiques, dans l'hypothèse d'un antagonisme permanent, 

d'une opposition essentielle entre les classes moyennes et 

les classes ouvrières : telle n'est pas la vérité. La bour-

geoisie n'est pas d'un côté, le peuple de l'autre : nous 

n'avons pas, au sein de notre ordre social, deux armées 

en présence, deux bannières déployées ; il n'y a, dans no-

tre pays, qu'Une nation, qu'un vœu, que des besoins gé-

néraux, qu'un intérêt commun, et nous sommes tous, 

comme on dit, ouvriers et bourgeois, le peuple français. 

Cependant, il se faisait lard, et la Chambre était impa-

tiente de se séparer. Les orateurs se sont hâtés. M. le mi-

nistre de l'intérieur. M. Mesnard, M. Pelet (de la Lozère; 

n'ont fait que paraître et disparaître à la tribune. Puis la 

séance a été levée et la suite des débats renvoyée à de-

main. 

COMPTOIR GÉNÉRAL Dl COMMERCE, 

B. GANNER0N ET C*. 

Avis. — L'assemblée générale ordinaire, composée des cent 

plus forts propriétaires d'aclions nominatives, est lixée au 

mardi 8 février prochain, huit - heures précises du soir, au 

siège social, rue Grange-Batelière, 6. 

Cette assemblée a pour objet d\ n endre 'e rapport de la gé-

rance et celui du conseil de surveillance sur les opérations de 

l'exercice 1847, d'approuver les comptes et de fixer le divi-

dende à répartir. 

DU TÀBiC. 
SON INFLUENCE SIR LES DENTS. 

Des précautions hygiéniques que nèeessilel'habitude Je fumer. 

(i" arlicle.) 

S'il est un fait évident et tout à fait incontestable, c'est que 

jamais les avantages d'une bouche intacte n'ont ésé mieux ap-

préciés qu'à notre époque. Chaque jour ou peut
>
se convaincre 

de cette espèce de répugnance et de dégoùi. qu'inspirent tout 

à la l'ois des dents sales, rongées par la carie ou couvertes de 

tartre, nue haleine fétide, l'absence enfin d'une ou plusieurs 

dents antérieures. Aussi, dans toutes les classes de la société, 

les soins les plus assidus et les plus religieux , l'attention la 

plus constante, rien n'est négligé pour maintenir la bouche 

dans un état do propreté continuelle. 

Mais si ce n'est que par des soins assidus que dans les po-

sitions ordinaires de la vie on peut conserver longtemps ses 

dents saines et blanches, les fumeurs doivent nécessairement 

redoubler de précautions à cet. égard ; car, indépendamment 

des causes générales de détérioration auxquelles ils sont ex-

posés comme tout le monde, leur haleine est encore soumise à 

deux causes particulières de fétidité : d'abord, l'odeur péné-

trante du tabac qu'ils conservent toujours dans ta bouche, 

quelques heures après avoir fumé ; ensuite, celte odeur qui 

provient soit de la carie des dents, soil de l'état habituel duos 

lequel se trouvent chez eux les gencives et les membranes 

muqueuses. 

Ils ne doivent donc jamais quitter la pipe ou le cigare que 

pour se rincer la bouche avec une eau tiède légèrement aro-

matisée avec quelques gouttes d'un élixir que j'ai préparé à cet 

effel. Puis, après plusieurs gargaiismes simples, ramener lé-

gèrement sur les gencives cLsuV les dents une brosse ou une 

éponge très douce pour delaçjigr les matières que laisse tou-

jours après elle sur les dénis la fumée du tabac. 

Une lnbilude qui leur est surtout funeste, c'est de boire, 

en fumant, une grande quantité de boissons froides : les dents 

trouvant en effet dans ces liquides une soustraction brusque 

du calorique, tombent dans un état d'irritabilité que lapins 

légère cause l'ait souvent dégénérer en carie. 

Les fumeurs, qui ne pourraient résister à ce besoin, feraient 

doue bien de ne se servir que de boissons approchant le plus 

possible de la température dans laquelle se trouve, alors pla-

cée la bouche, et mettre toujours quelques miimtesd'iuier-

valle entre l'instant où ils retirent leur pipe et cetui où ils ap-

prochent le verre. 

Comme l'habitude parait surtout offrir des charmes après 

le repas, il est important qu'ils no prennent la pipe ou le ci 

gare qu'après s'être soigneusement rincé la bouche et avoir 

enlevé avec un cure-dents flexible les parcelles alimentaires 

qui pourraient séjourner entre elles. On conçoit en effet que si 

on fume immédiatement après avoir mangé, la fumée ou ta 

bac lixant des particules sur les dents, il sera beaucoup plus 

difficile de les dé acher. Cette précaution est donc d ; la [dus 

haute importance pour les fumeurs. 

G. FATT'ET, 

Dentiste de plusieurs princes èi princesses d'Alle-

magne, inventeur des dents sans crochets, pu 

Osanores, professeur do Prothèse dentaire, etc. 

— 363, rue Sainl-llouoré. 

iraiETJCES 33X3 CEÎSE3. 

Paris V A Q T ï"' Ç iBpn» i JHÇ ' Yf.iif-: surlk'iUlion cnl'au-

— filai tilt iliîlR»llia dimee des criées, au jour 
qui tera ultérieurement indiqué, 

DJ vastes Terrains, situés à Paris, rue de Cticliy, 10, 12, lî, lu, 18, 

20 el 28, contenant ensemble ï , 4 4 1 mètres. 

Cille vente aura lieu en plusieurs lots. 

S'adresser à H"' René tiucrtn, avoué poursuivant, Pieiret, Mouillc-

"arine et Boucliez, aussi avoués, Desprez, et ï répugne, notaires. 

(uS03) 

**"'.» /IBlSïjîl MâÎQAM Ktmle de M* Renô -eOÈttîN. 
— UUAiïlil) di&id Jil avoué à Paris, rue d'Alger, 9. 

— Voirie gu l'a i lien -e des criée» du Tribunal cl vit de la Seine, le mer-

ereui 26 janvier
1
 1841, uuelieure.de relevé.', 

D'un: grande Maison, vastes dépendances et jardin, la tout propre à 

la spéculaihr, d'une eonte.ia.nce de S hectares 17 are?, sis à Maisons-

Alforl, grande Rue 48. 

S'adresser pour les renseigiien.ieiis : 

A M* René Guérin, avoué poursuivant ; 

A M* ISillmt, avoué- rt Paris, ruo du Marché-Saitil-Honoré, 3 ; 

A M" Chaufton, notaire 4 Charenton, 

Et sur les lieux pour voir la propriété. (OSàT; 

Paris lin r r HT! TPAM E[adp de M * ?• HtiEÏ", »Toné a 

DJuLLil JttAloUll Pariï, place Louvois, 2. - Vent* 

rn l'audience (les crises du Tfilmnal civil de la Seine, deux heur«8 d» 
ralevéc, le samedi 29 janvier IS48, 

b'mi" b' He Maison sise a Pans à 1 encoignure des rues aux durs el 
Qninrampoix, portant sur la nv; aux Ours le n. 19, et sur lame 

Qulncampoiv le n. 93 

Celle maison tst louée par locatio» principale, 3,000 fr. par an ; cl la 

est susceptible d'un» grande augmentation de produit. 

Sur la mise > prix de 10,000 fr. 

S'adreuer pour les renseiiinemens : 

1" A M' Eugène fluet, avoué à Paris, 2, rue Louvoii; 

2* A M* Gauthier, notaire à Nan terre. (S863) 

Paris 

GRAND ET PETIT HOTELS Etude de M" 

Charles LE-

VAUX, avoué à Caris, rue du liac, 43, successeur de M' Delamolte. — 

Vente sur baisse de mise à prix, en deux lots qui seront réunis, eu 
l'audience des criées du Tribunal civil de première instance de la Sei-

ne, séant au Patais-de-Justice, à Paris, local et issue de la première 

chambre, deux heuns de relevée : 

l" lot. 

L u grand Ho! el, avec beau jardin et dépendances, sis à Paris, rue 
ie Grinelle-Sïiul-Germain, 120 biset 122. 

2' lot. 

Lu pelil lli .tcl, avec jardin et dépendances, sis à Paris, rue de Gre-
nelie-Saint-Geruiajn, 124. 

L'a IjudicaMon aura lieu le sarafdi 29 j-invier 1848. 

Mise à prix en sus des charges, fixée par le 'ugement du 30 décem-

bre 1847. 

Pour le p-emicrlol, cinq cent mille francs, 500,'lflO fr. 

Pour le s cond lot, cent mille francs, 100.000 

I 0(1,000 fr. Tul.il des mises à prix, 

S'adresser pour les renseignent', us : 

t' A M" Charles Levaux, avou j poursuivanl, dépositaire d'une copie 

du cdhier des clnryes, rue du lia ;, 43; 

2'' A M'Guidou, avoué présent à la vente, rue Neuve-des-Pelits-

Champs, G2; 

3" A M« Rigaull, avocat, rue d« Lille, 83. (6871) 

m PIEGES DE TERRE À ÛRRHHILLE 
Ktudo de M' COLMh, f, avoué à l'aiis, place Dauphun', 12. — \cile le 

30 janvier 1818, à midi, en l'étude de M" CHAHT1ER, notaire à Senlis 

(Oise'. 

De Pièces de terre à Orry-la- Ville, canton de Senlis (Oise). 

Et d'un tiois sis i Saint -Léonard , commune d'Avillv près Senlis 

(Oise). 

S'adresser pour les renreignemens : 

A M" Charlier, notaire à Senlis ; 

Audit M' Colmel avoué poursuivanl; 

El A M' Mercier, avoué. 

Wf A M« Dyvrande, avoué- poursuivanl, rue Favarl 8 u 

titres de propriété; ' '
 ué

Posiiaj
t 

i° A M* Ernest Moreau, avoué, place rovale, 21. 

T MAISON 
court, 2 bis. Vente par suite de surenchère du sixième d î'

1
'
1 f

"W 

sou, en l'audience des saisies immobilières, au Palàis-de-Jt r■
 1,E

«8; 
deux heures de relevée, le jeudi 27 janvier I8i8 sur la" n- ' ̂  

50,250 fr. Le pro luit net est d'environ 6,000 fr.
 w à

"PritV 

S'adresser : l'Ail' Devin, avoué poursuivant, rue Mont 

2° A M' Dyvrande, avoué à Paris, rue Favart,' 8 • "^"VJ 

3° A M* Martin, avoué, rue Ste-Anne, -40 ; ' 

4" A M' lionnel de Longchainps, avoué, rue de PArbre-Se 

OHABIBB.ES ET ÉTUDES 3DE KOïAia
£g 

Pa™ MAKAIV A vendre
 P

ar Iicitation
 entre maieu» 

— LUmOUll concours d'étrangers, en la chambreÎL** 
laires de Paris, le mardi u février 1848, sur la mise 4 prix de -i 

fr., une Maison sise à Paris, rue Vivienne, 17 ; le produit lin i 

21,600 fr. environ, et l'impôt de 1,820 fr. 27 c.
 1

 4, 

Il y aura adjudication, même sur une seule enchère. 

S'adresser puur les renseignemens : 

A M« Fourchy, notaire à Paris, quai Malaquais, h, dépoiii ■ 

titres de propriété et du cahier des charges ; '
 ri;

 dtt 

A M" Frémyn, notaire, rue de Lille, 1 1 ; 

A M. Delaunay, rue JNeuve-des-Pelits-CUamps, 28; 

El, pour visiter ta maison, au portier. 

SOCIÉTÉ DES MES DE LIMÉS. S?ï 
g ratis de la Socié;é des mines de Linares, tous la 

(6878) 

Pari 

MAISON, BAIL D'UN TERRAIN 
\ RAWDE, avou rue l avait, 8, place des Italiens. — Adjudication au 

Pa!ais-de-Ju>Uec, à Paris, une heure de relevée, 

Le mercredi 2ii janvier 1818, 

En deux lots, 

1° D'une grande maison située à Paris, rue Saint-Sébastien, 5 1er, 

avant en outre façade et issue sur te passage Valmy ; 

2° Du druit au bail, jusqu'au 01 avril 1852, d'un terrain el cons-

tructions situés à Paris, rue de la PelUe-Coiderie, 8Ç. 

Revenus. Mises à prix. 

te lut. 1 1 .000 fr. environ. 150,030 ïr. 

2" lot. 1,50.1 h', environ. 3.0,000 fr. 

S'adress. r pour les renseigi émeus : 

J. Pourcet et C% ont l'honneur de rappeler à MM. les
 acl

-

naires les dispositions de l'article 13 des statuts, concitoc j°
n

' 
lès termes suivans : "««es dans 

« Faute par un actionnaire d'avoir répondu à un appeU 

» fonds dans le mois de l'échéance fixée, il sera, quinze j
0 

» après un avertissement publié dans les journaux judiciai"^ 

» à Paris et resté sans effet, déchu de tous ses droits U 
» sommes versées par lui seront acquises à la Société, et l 

» titres sur lesquels les paiemens exigibles n'auront pas v 

» faits ne conserveront aucune valeur entre ses mains. 

» Il pourra toutefois recouvrer ses droits dans la Société 

» acquittant, dans le, trois mois de la date de l'avertissement 

» sus-mentionné, tes cinquième» appelés, avec les intérêts à 

« cinq pour 0|0 à dater des époques fixées, et en payant en ou 

» tre une amende au profit de la Société de cinquante francs 
» par acl ion. » 

AIM. les Actionnaires sont prévenus que les dispositions pré. 

citîes seront rigoureusement appliquées à ceux d'entr'eux q
H

j 

d'i :\ au CINQ FEVRIER prochain n'auront pas versé le complé-

nentdes sommes dues sur leurs actions. RI E LAIFITTE. 18, 

SIROP DE IAFÉ D'ARABIE, S'TS 
QCE . Ses propriétés conviennent dans les INFLAMMATIONS desor-

ganes'intérieurs, et-dans les irritations de poitrine et des bron-

ches (GRIPPE). Entrepôt, rue RICHELIEU , 26. Dépôt dans clu-
que ville. Prix : 2 francs. 

ciii'ellcfi soient} celles relatives aux tioeiélés commerciales et celles ties €OIM-

p^giîies tle €liegiiiiîs tîe Fer, doivent être déposées d|reclèifien4 an linreau de 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit chez 
BOUCHON, rue Vivienne, n. 36, 

ASSOCIATIONS MUTUELLES 10MIÎE LES 
mm DU TlKAfeE AU MIT. 

Hue Xve-rtes-SSoisss-Bîui'ans, *ïl . 
LA FAMILLE 

SEMABLDE DES Ï\E?H.¥SEB.TAIB- S IST PROVINCE. 

La Compagnie alloue à ses reiu ésenlans des appointent! ns flics et. des remises. Adresser toute demande franco au 

Directeur, rue Neuve-flcs-fJoii.-Kiifans, 11. 21, eu face la Banque de France. — Les fonds des souscripteurs sont 

eonveitis eu rentes sur l'EjSt, Lue économie de cinq centimes par jour, depuis la n: issuiee jusqu'à la vingtième 
année suffit pour libérer un enfant du service mildac e. 

C
IE m mm m m u PAHSS A mmm-, 

XxiPi, 

Les aelions dont le numéro de certificat d'inscription 

suit seront vendues à la liourse, à Paris, i parlir du â 

février | rocliain, en conlbi mité dis piescriplicns de l'af-

iiclc 1 5 des statuts de la Couipaguie. 

Le présent avis puur servir de mise en demeure eu li-
lulairciieces aclicns. 

Numéro du ceilihcal. Nombre d'actions, 

i " -303 "10 

âB ratlEicts<>n <5c (iSres. 

M. l'h. BAUDOUIN, rue d'Argcnleuil, 38, commissaire 

à l'exécution du concordat intervenu entre le sieur Kor-

tuné COLLKT, ancien n;archand d'objets de curiosités, ru< 

lîassr-du-lîenipar', 8'\ et es s créanciers, invite ceux d'en-

tre eux qui ne se seraient point présentés à la faillite, à 

lui piçdture dans les dix jours leurs titres de créances, 

fauic de quoi ils seront déclins de luus droits dans la ré-

I arlilicn à faire de l'actif réalisé de la faillite. 

3 LORGNETTES-JUiELLES DE SPESTACLE 
b de VIX..%-K«KVIC , opticien , Inventeur de plusieurs sys-

le.ues de lorguetlcs. Celle fabrique, l'une des plus anciennes 

de Paris , se recommande surtout par l'excellence de ses verres 

d'un achromatisme parfait et par la diversilé de ses produits 

riches ou simples , mais toujours de bon goift. 

A Paris, rue desGBAViLLiEBS. 7; maison à Londres, lïennfl et Kaplts. 

M. lit KT, demeurant à Paris, rue Cadet, 0, commis-

sain; à l'exécution du concordat oldi nu par le sieur NE-

VKU, limonade r, rue au Fainiourg-H-arartin, 259, invite 

MM. les créanciers qui n'ont pas preduit leurs titres de 

créa lier S à ls lui nmetlr." d,n.- (e délai de dix jours. 

Passe ce délai, i !s n'anuuii pas droit à la répartition de 

l 'actif abandonné | a" ledit concordai. 

H CET. 

Société de Sainte-Barbe. 

L'assemblée générale aunuelle des membres de la so-

ciété aura lieu au siège de la société, i Sainte-Barbe, 

place du Panthéon, le lundi 31 janvier présent mois, à 

sept heures et demie du soir. 

80 CSkBatonsp
ARFlWi<F 

PAPIER À LETTRE WQÈt ÉLf-
ENVELOPPES glacées en boite, 35 cent, le 100. — 

Crayons super fins, 40 et 50 c. la domaine. Plumes mé-

talliques, 10 et 20 c. la douzaine. Plumes d'oie depuis 15 

c. le 100. Rue MEUVE-Saint-Marc, 1 1 . (Ne pas confon-

due avec la rue Sainl-Slaic.)"' 

ENVELOPPES» 
LËOEN 1 

Papier A LETTRES GLACÉ , 50 C . la rainette, avec initiales. — 
PAPIER ÉCOLIER , a fr. 50 c. la rame ; satiné, 3 fr. — CARTES ns 

VISITES gravées sur porcelaine, 2 fr. 50 c. je cent; ordinaires 
1 fr. et 1 fr. 25 c—PAPETERIE LEGRAND, 112, r. Montmartre. 

| GtiÉRlSOS PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTKtjSI 
pat le traitement du Docteur 

illSlIT 
Médecia de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex- pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique , honoré de mé-
daillei et récompenses nationales, 

Eue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites. 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Âffr.) J 

J. P. SIROP D'ECORCES D'ORANGES. 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 

as. t.r\ 
Nve-des-

toujours èn~ flacons spéciaux portant la signature LIHOZK. 

En régularisant les fonctions de l'estomac et des intestins, il 

détruit la constipation, guérit la diarrhée, et la dyasenterie, tel 

mfiladies nerveuses, les gastrites, gastralgies, les aigreurs et crarn-

peî d'estomac; facilite la digestion, abrège las convalescences. 

^ Prix du flacon, 3 f. Pépôt dans chaque ville ̂  

S—r CHAUFFAGE
 ETC

, 
BOULEVARD BONNE-NOUVELLE, 20. 

Calorifères économiques de 25 à $0 fr. et au-dessus, 

adoptés par les Compagnie des chemins de fer du Nord, 

de Rouen, d'Orléans, et par plusieurs grands établissement 

B^a im!>ncaUon ligule tîes Acîess «ic Socîcîé «*st obligatoii'f . pour l'année 184$, tïan& tes B'elîlt s-AîSielAt's, Ha Uuxcifc tles* Triuimaiiv et le Droit. 

Par acte des 25 décembre 1847 el3janv:cr 
1848,51. Jacques-Aleiaudrc IîlXlO, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Jacob, 26; 

& formé avec irois comaianditaires, el 
pour dix années, à compter du 25 décembre 
i8',7, une société en commandite pour ex-
ploiter le journal mensuel La Huche. 

SI. B xio a la gérance et la signature de la 
société. La somme versée en commandite 
est de 15,000 fr. 

Suivant acte sous seing privé fait double i 
Paris, le s janvier 1818, enregistre. 

M. Meinmic-Adolphc CAILLE 1. marclianj 
tailleur, demeurant à Paris, rue des Mou 
lins, iti. 

Lt M iimon-Edouïrd CAILLE1, marchand 
tailleur, demeuraat i Pari*. m*m« rue et 
numéro. 

Ont forme entre eux une société en nom 
collectif pour le commerce de marchand tail-
leur à Paris, rue des Moulins, 16, sous la rai-
son sociale C ULLET frères. 

La durée de la société a été fixée à six ans 
neuf mois du i" janvier 184s, son siège 
sera rue des Moulins, 1G, à Paris. 

AIM Caillet ont apporté chacun pour rao lié : 
1^ L^ fonds de commerce qu'ils exploitaient 
ensemble à Paris, rue des Moulius, 16 ; 2» les 
marchandises en magasin au i" janvier 1848; 
3" les differens objets mobiliers servant à 
l'exploitation du fonds ; 4° les sommes dues 
par divers c'ients ; 5° les six mois de loyer 
par eux pajâi d'avance; le tout déduction 
laite de loui passif et leur provenant de la 
soeié'.é verbale ayan'. existé entre eux jus-
qu'au si décembre 1847. 

M. M.imiuie-Adolphe CailLet a apporté en 
outre personnellement une somme de 3,120 
fran;s. 

Il a été dit que la signature des affaires de 
la soriclé appjriiemtrail également à chacuu 
de JIM. Caillet, qu'ils signeraient tous deux 
sous la riison sociale Caillet frères. 

Toutefois que les associés ne pourraient, 
l'un sans l'autre, souscrire ni endosser au-
cuns billets i ordre, lettres de change, recon-
naissances, et en un mot tous actes engageant 
la société. 

PO JT extrait. 
M.-A. CMLLET, ED C.IILLBT. (S88I) 

collectif pour l'exploitation d'une maison de 
commissionnaire de roulage et de camion-
nage, établie à Paris, rue de l'Entrepôt, 9. 

Ladite société a été formée pour vingt an-
nées qui ont commencé à courir du l* r jan-
vier 1 1 is. pour finir le 1 er janvier 1868. 

Le- siège de la société a été fixé â Paris, 
rue de l'Enlrepôt, 9. 

La raison et la signature sociales seront 
LtEMIJERT el C'. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale, saulce qui sera dit ci-aprés, mais U ne 
pourra en être fait usage par l'un ou par 
l'.iuire que pour les affaires dp la société. Les 
deux associes auront conjointement la g«s 
tion et l'admiuistraiion delà société. 

M. Bressand sera [dus spécialement chargé^ 
de l'organisation générale de l'établissement, 
des achats et des ventes, fcl des relations du 
dehors. 

En outre, il signera Seul tous billets, man-
dats, lettres de change et autres engagemen: 
de toute espèce, mais ces engagemeu.s ne se. 
ront valables qu'autant qu'ils auront été 
souscrits pour les allaires sociales, et ils 
n'obligeront l'un des associés visà-à vis de 
l'autre, qu'autant qu'ils seront portés sur 
les registres sociaux. 

1 M. Izemberl s'occupera plus spécialement 
de i'intérieur de rétablissement, de la comp 
labilité. des registres et de la caisse. 

La société sera dissoute par l'expiration 
de son terme ou par la mort de l'un des as-
sociés. 

En cas de dissolution, la liquidation sera 
faite par telle personne qui sera nommée 
par les deux associés ou par l'associé survi 
vant et les héritiers de l'autre; ou, s'ils ne 
peuvent s'entendre sur cette désignation, 
par M . le président du Triburitil de commerça 
de la Seine; 

M. Izemberl ne pourra pendant tonte la 
durée de la société, céder tout ou partie de 
ses droils dans ladite société, sans le con-
sentement de M. Bressand. AI. Bressand, a» 
contraire, pourra faire toutes cessions, lo 
laies ou partielles de ses droils, sans avoir 
besoin du consentement de M Izembert. 

Pour extrait. POTIER . (8882) 

D'un acte reçu par M. Potier eleon collè-
gue, notaires à Paris, le 8 janvier 1848, en-
registré ; 

Il appert ce qui suit : . 
M. Pierre-ZTCharie BRESSAND, propriétai-

re demeurasità Paris, rue Thèvenot. 1 5 bis ; 
Èt M Georges REGNARD dit l/.EMBKRT, 

emplové, demeurant A Paris, rue Bourbon-

Villeneuve, n» 20 ; 
Ont formé éntre eux une société en nom 

conjointement chargés de la liquidation. 
Pour extrait. E. MEURS . (SS80) 

'jTï-ïtsïEJsaiî «Se Coasiitierce. 

Cabinet de M. Edmond MEURS, jurisconsulte, 
rue ée Provence, 58, a Paris 

U'un acte sous seing privé, en date à Pa-
ris, du 14 janvier 1818, enregistré le 15, folio 
14, verso, case 3, payé 5 fr. 50 c.; 

Il appert : 

Que la société HÉBERT et LEFÈVRE, qui 
8 élé formée le 31 octobre dernier, eutré Mme 
Hébert et le sieur Lefèvre, pour l'exploita-
tion du commerce de lait en gros, dont le 
siège social est i Paris, rue du Faub -Saint 
Denis, 168; est dissoute à partir du 15 jan 
vier courant, et que les deux associés sont 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 4 JANVIER 1848, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur PLNOIT, md de parapluies, rue 
des Marais-St-Marlin, 35, nomme M. Leou 
Vallès juge-commissaire, et M Magnier, rue 
Taithout, 14, syndic provisoire : X» 8025 du 
gr.j; 

CONVOCAIIP.NS PE CRÉANCIERS. 

Sent wttis à *t r*nJrf M Tinuntl dt 

commerce de Paris, salle écs assemblées des 

fiillitts, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur COLLET (Louis), limonadier, 
passage Colbert, le 24 janvier à 2 heures rX» 
3053 du gr.]; 

Du sieur RENARD (Charles:, coutelier, à 
La Villelle, rue de Flandre, 160, le 22 jan-
vier a 9 heures (N° 7899 du gr.]; 

Du sieur NAXTOIS (Alexandre), eommiss. 
en farines, rue Tliévcnol, 12, le 22 janvier à 
i heure i|2fN° 8031 du gr.]; 

Du sieur MOJON (Louis), lab. de bijoux 
dorés, rue Heslay, 38, le 22 janvier à 9 heu-
res |_N° 8027 du gr'.]; 

Du sieur BENOIT, md de parapluies, rue 
des Marais-St-Martin, 35, le 22 janvier à 10 
heures i|2 [N" 8t25 du gr.j; 

Four assister is l'assimilé* dans laquelle 

M. le j'ige-ccmmisssirt doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état d'.s créan-

ciers présumés Que sur la nomination de mu-

veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteuri d'effets ou en-
doisemens de ces faillites n'étant pas connue, 
■ont priés de remettre au greffé leurs adres-
ses, atind'èlreconvoquéipaur les assemblées 
subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur IIAXIIE (Alfred), md de brode-
ries, cilé Bergère, I bis, le 22 janvier à 9 
heures [N° 3747 du gr.]; 

Du sieur MOUA (Jean), tailleur et md de 
vins, aux Thèmes, le 22 janvier i 1 heure 

i|2 [*= 7382 du gr.j; 

Du sieur CHIGNON (Pierre-Alexandre), md 
de vins, rue de la Fidélité, 32, le 22 janvier à 
1 heure l]2 [N» îss-l du gr.]; 

Du sieur Dl'CUOS fils (François-Xavier), 
tailleur, rue Richelieu, 47, le 21 janvier à 12 
heures [N° 7S40 du gr.]; 

.-our ;:re procède, sous la présidence de 

if. le juge-commissaire . aux vérification et 

ajfirmatinn de leurs créances i 

NOTA . 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHATAIGNE (Louis -Sebastien', 
charpentier, boul. Mont-Parnasse, 55, le -j-< 

;
 janvier à to heures îp [$• 1308 du gr.]; 

; Du sieur BÀT'BY (Emile , fab. d'appareils 
j pour le passage du Saumon, le" 24 jan-
vier à 9 heures .N» 6351 du gr.j; 

Du sieur PIQLENOT (Antoine), jardinier, à 
Clréhy-fa Garenne, je 22 janvier à i heure 

2 [K° 7688 du gr.]; 

Du Sieur BARBIER ( Jean-Marie-Alexan-
dre , libraire, rue de la Micbodière, 13, le 
24 janvier à 12 heures [X° 7821 du gr.]; 

Du sieur MICHEL (François-Germain 1 , épi-
cier el md de vins, rue de Meaux, 12, bar 
rière du Combal, le 24 janvier à 2 heures 
[X° 7771 du gr.]; 

Du sieur JEAN (Charles-Eugène, md de 
chevaux, à Passy, avenue de Sl-Cloud, 33,1e 
22 janvier à i heure 1 12 [N° 7778 du gr ]; 

four entendre le rapport des syndics si r 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma 

tii>n du concordat, ou, s 'il y a lieu, s 'enten 

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

tes faits de la gestion oïs&sur l utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

■OTA. U ne sera admis que 'es créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, a dater ds ce jour, leurs titres de 

créances, accompagné/ d'unborderecu sur pa-

iier Ombré, indicatif des sommes a réclamer, 

STM les créanciers • 

Du sieur GU1NARD (Hippolyte), nég. en 
vins, boul. du Temple, 38, enlro les mains 
de M. Ilellet, rue Paradis-Poissonnière, 56 
syndic delà faillite [x« sol 6 du gr.]; 

Du sieur BERTAULT Bernard-Marie, pein-
tre-vitrier, faub. st-Antoino, 256, entre les 
mains de M. Pascai, rue Richer, 32, syndic 
de la faillite fJN 7999 du gr.]; 

Du sjeur SÉVAT (Julien), restaurateur, rue 
des Vieilles-Etuves-St-Honoré, il, entre les 
mains de M. Magnier, rue Taitbout, 14, svn-
dic de la faillite (S" >9»3 du gr.); 

Du sieur MIGNOT (Pierre-Eléonore), gra-
vatier, rue du Grand-Sl-Michel, 12, entre les 
mains de M. Maillet, rue des Jeûneurs, 14, 
syndic de la faillite [N° 7944 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de la 

loi du s 8 mai 1 838, être procédé h la vérifi-

cation des créances, gui commencera tmmé 

dtate rient âpres l expiration de ce délai 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'union de la 
faillite des sieurs LUNDV et Comp., fila-
tours, rue Bourbon-Villeneuve, 39, sontiuvi-
lés à se rendre, le 22 janvier i i heure 112 

précise, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'art. 537 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débaure, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fondions et donner leur avis sur l'excu-
sabilité du failli IN" 5438 dugr.] 

ASSEMBLÉES DU 18 JANVIER 1848 

EIIF HEURES : Créaux, confiseur, synd. — 
Vigaud, tapissier, couc. 

DIX HEURES 1)2 : liermont, bottier, clôt. — 
Ameau, md de couleurs, id. — Meunier, 
md de vins, conc. t 

USE HEURE 1 )2 : Mirmont, chaudronnier, 
vérif. — Giraud frères, nég., clôt. — Spe-
ment frères, nég. en vins, id — Steinmelz, 
fab. d'ébénisterie, conc. — Bartemet atné, 
maître maçon, id. — Preudhomme, md de 
cornes, rem. à huitaine. 

TROIS HEURES : Hardy, fab. de portefeuilles, 
synd. — Luce aîné, ent. de pavage, ctôt. 
— Foulquier, nég. -eommiss., id. — Del-
haye, ent. de terrasses, id. — llarraud frè 
res, mds de draps, conc. 

Béparationte. 

Du 19 août 1847 : Séparation de corps et de 
biens entre Victoire-Françoise-Claudine 
GASTAL et Jean-Baptiste GASTAL, à Pa-
ris, rue des Carmes, 6. — Boncompagne, 
avoué. 

sien, 14. —M. Hebeit, employé, place du 
Palais Bourbon, 93, el Mlle Chalsndre, rue 
de l'Université, 70. — M. Potelet, chef de bu-
r au de chemin tîe fer, rue des Grands-Au-
f.udins, i, el Mlle Lequ.^ne, rue St-Xicoias-
u'Antin, 63. — M. Pascal, correcteur d'im-
primerie, lue d Assas, 2, et Mlle Dubois, rue 
Montesquieu, s. —M. vigier. gai dieu au dé-
pôt des condamnés, à la Roquette, et Mlle 
Boilel, rue du Canivel, 2. — M. Picault, ta-
pissier, i uc Monsieur-Ie-Pryicc, 24, cl Mlle 
I.crck, rue du Bac, 100. — M. Simard, bou-
1 mger, rue du Cn-ur Volant, 5, et Mlle Millc-
rl,à Montrouge. — M. l'rénot, serrurier, 
rue des Fourneaux, il, cl Mlle Vubertin, à 
Vau^irard. — M. Mazille. élalicr-boucher, el 
Mlle I.encble, rue SI- Jacques. 172. — M. Hi-
bou, emploie a l'Ecole polytechnique, rue 
delà Monlague-Ste -ceneviëvc,.ct Mlle .Voyel-
le, rue Taitboul. 36. — M. de Bugiiv, pro-
priétaire, et Mlle Sellier, rue du Petit-Bou-
quier. 4 — M. Dame, médecin, et Mlle Lau-
rent, rue de Versailles, 11. — M. Gérard, 
couvreur,' rue du Clos-Bruneau, 9, et Mlle 

Jean, rue des Sepl-Voies, 9. — M. Labbé, 
boulanger, rue Si Jacques, 137, elMlle Le-
menager, rue St-Victor, 47. — M. Combs, 
x-garde municipal, rae des Grés, i3,elMIle 

Boucharine, rue St-Nicolas-d'Anlin, 3. 

LÎV eè» 3>t StsbnjmaîlciM. 

ï»ul>ltc4ttioiiM de Mariages. 

F.nlre : M. Fenard, typographe, rue St-Do-
minique, 151, et Mlle Romby, rue de Jus-

Du 14 janvier 184s. —Mme Debret, 72 ans, 
rue Godot-de-.Mauroy, 32. — 31. Colombat, 
58 ans, rue St-Nicolas-d'Antin, 24. — Mme 
Saisset, 31 ans, passage Choiseul. 89. — M. 
Auda, 72 ans, rue Rochechouart, 47. — Mme 
Sortais, 41 ans, rue de la Fidélité. — M. Bu-
zet, 61 ans, rue du Temple, 125. — M. Gus-
son, 28 ans, rue Aubry-le-Boucher, 34. — 
Mme Cousin, f 0 ans, rue St-Martin, 29.— M. 
ficluard,6oans, rue Vieille-du-Temple, 21. 
— M. Biez, 04 ans, rue de Berry (Marais), 12. 
— M. Frétut, 72 ans, rue Rambuteau, 21 . — 
M. llezard, 80 ans, rue de Thorigny, 14. — 
Mlle Beaugeois, 27 ; ns, chaussée des Mini-
mes, 96. — M. Colliot, 61 ans, quai d'Or-
léans, îo.— M. Maugé, 71 ans, rue Sl-Guil-
laume, 23. — Mme Guenaud, 69 ans, rue St-
André-des-Aris, 18. — M I.ozé. 68 ans, rue 
Madame, 33. — M. Chardin, 82 ans, rue St-
Jacques, 131. - M. Edoft, 8! ans, rue Mouf-
fetard, 51. - M. Guilhem,67 ans, rue Saint-
Vielor, lo. 

Du 15 janfler 1848. — M. Viallard, 2» ans, 
rue Miromesnil. 40.— Mme veuve Roulland, 
76 ans, rue du Colysée, 23.— M. Chardin, 93 
ans, rue Jouberl, 43. — M. le baron Lespe-
rut, 75 ans, rue de la Ferme, 38. — M. Mè-
touart, 82 ans, rue des Bons-Enfans, 33. 

M. Brossel, 55 ans, rue St-Lazare, 53. — ^ 

Bermond, 73 ans, faub. Poissonnière, S-— » 
Navan, 34 ans, rue Chabrol, 30. — "

el
(j 

zessard, 6e ans, faub. du Temple, 123. 
Dufayet, 7t ans, rue Fonlaine-au-Roi, 39 -

Mlle Fillette, 75 ans, rue N.-D.-dc-Sazarft». 
7.-— M. Débonnaire, 82 ans, rue MMJ 
Nazareth, 7. — M. Duval. 57 ans, rue 0-»' 
goulême, 3 — M. Guembaul. 75 ans, ru 

d'Aval, 3 et 5. — M- Chevrier, 53 «n*. r " ! 

Cliaronne, 163. — M. Pouligny, 54 ans. ru 
St-Louis-en-l'Ile. 21 - M. Graviez, 66 
rue deBeauue, 35. - M. Cadet. 81 ans, l* 
tllc rue du Bac, 5. - M. Try, à l'éghse Sa»' 

Sulpice. 

Benrft« An 17 Janvier. 

Cinq 0/0, ]oolu, da » œuf. 
Quatre l/% o/O, jouln. du 22 mtrl. 
Quatre o/o, jouin. du 22 mari — 
Troll 0/0, Jouits. du 22 décemhr». 

Trois 0/0 (emprunt 1144) 
Action» de la Banque 
Rente de la Ville ••• 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire. 
Caisse A. Gouin, c. 1,000 Dr 
Caisse Ganneron, e. 1 ,040 fr 
4 Canaux avec primes 
Mines de la Grand'Combs 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne 
R. de Naples, Jouis», de Janvier.-" 

— Récépissés Rothschild 
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1195 ■ 
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aâEMIHS DB sia. 

DSMOIlATIOiii. 

Siint-Gernmin.; 

Versailles, rive droite. 

— riveiauehe, 
Paris i Orléans ■ 

Paris i Rouen 
Rouen au Havre 

Marseille i Avignon. ■ . 
Strasbourg i Baie 
Orléans i Vierzon 

Boulogne i Amiens . . , 
Orléans i Bordeaux. . . 

Chemin du Nord 
Montereau i Troyes.. 

Famp. à Haisbrouck-
ParisàLyon 
Paris i Strasbourg .. . 
Tours i Nantes 

AO court*"; 

lier. 
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1180 

891 

555 

160 

470 
527 50! 

255 -h >Z 

1170 
885 

55» 
|5« 
50« 
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260 

387 50 
402 50 

\ 378 75 

385 
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375 

BRETON 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes 

Janvier 1848 F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 
Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du I e' arrondissement. 


